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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande
Lettre en date du 9 avril 2013 du Secrétaire Permanent de la CSRP au 
Gref er, avec annexes 

COMMISSION Sous-RêGIONALE OES PÈCHES 

Sus-REGIONAL FISHl:RIES COMM ISSION 

Dakar, le 

N° 

Monsieur Philippe Gautier 
Greffier 

.sf 

Tribunal lntemational du Droit de la Mer 

Objet: Vos courriers du 28 mars et du 08 avril 2013 

Cher Monsieur Gautier, 

J'ai le plaisir d 'accuser réception de vos courriers c ités en objet 111 ' infonnant de l' inscription de la 
demande d 'avis consultatif de la Commiss ion Sous Régionale des Pêches (CSRP) sur le Rôle des 
affaires du Tribunal International du Droit de la Mer, et réclamant les éléments en appui à notre 
requête. 

Permettez.moi de saisir cette occasion~ au nom de tous les Etals membres, pour témoigner notre 
sincère gratitude à votre Institution, pour la réaction favorable à nc·t1 e demande <l ' avis consultatif et lui 
assurer la collaboration entiè re de la CSRP pour un bon déroulement de la procédure enc lenchée. 

Ainsi par la présente, vous trouverez ci•jointc une copie scannée de::; documents suivants : 
1 La Note technique sur la Convention CMA (en français); 

2. La Convention du 29 mars 1985 portant création de la Commission Sous Régionale des 

Pèches, telle qu'amendée le 14 juillet 1993 (en anglais el en français); 

Le Règlement intérieur de la CSRP (en anglais el en français) ; 

4 . Le Statut du Personnel de la CSRP (en anglais et en français) ; 

5. La Convention sur la coopérat ion sous•régionale dans l'exercice du droit de poursuite 

maritime (en anglais et en françai s) et son Protocole d 'Application en date du ler/09/ 1993. 

6. La Convemîon relative à la détermination des conditions minimales d 'accès et d'exploitation 

c;es re~-s0urces halie ut!ques à l' intérieur des zones mar itimes sous juridict ion des Etats 

ff.cmbres de la CSRP (en anglai s et en françai s) ; 

rai bien pris note que la CSRP devrait vous fournir ces documents en 70 exem plaires, cependant pour 
des raisons pratiques de transport , pu is-je suggérer que les photocopies se fassent par les soins du 
TTDM pour le compte de la CSRP et, la facture correspondant à ces charges nous sera transmi se pour 
règlement. 

Par ailleurs, je confirme que c 'est bien l'Article 21 qui doit être lu à la 
mentionné dans le de uxième paragrapht mon courrier en date du 27 mars 

Mr llassimiou TALL, Président du Comitc de coordination <le la CSF P 
Mme Dténaba BEVE, C/DHL P 
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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande (suite)
- Note technique sur la Convention CMA

SECRETARIAT PERMANENT 

CONVENTION RELATIVE A LA DETERMINATION DES CONDITIONS 
MINIMALES D'ACCES ET D'EXPLOITATION DES RESSOURCES 

HALIEUTIQUES A L'INTERIEUR DES ZONES MARITIMES SOUS
JURIDICTION DES ETATS MEMBRES DE LA CSRP (CONVENTION CMA) 

NOTE TECHNIQUE 

Mars 2013 
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INTRODUCTION 

La Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP) est une organisation 
intergouvernementale de coopération halieutique instituée aux termes de la Convention du 
29 mars 1985 et regroupant sept Etats côtiers de l'Afrique de l'Ouest : Je Cap Vert, la 
Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Mauritanie, Je Sénégal et la Sierra Léone. L'objectif 
de cette organisation est l'harmonisation à long terme, des politiques des Etats membres en 
matière de préservation, de conservation et d'exploitation durable de leurs ressources 
halieutiques, et de renforcer la coopération au profit du bien-être de leurs populations 
respectives. 

L'espace couvert par les Etats membres de la CSRP est de 1,6 millions de km2 et les façades 
maritimes s'étendent sur prés de 3500 kms. La population totale de ces Etats avoisine 
37 millions d'habitants (dont 70% vivent prés de la côte) avec une consommation per 
capita de produits de la pêche ne dépassant pas 20 kg par an. Secteur de première 
importance pour ces Etats, la pêche contribue considérablement à leur développement 
économique et social (création d'emplois, alimentation, exportations). Le nombre total 
d'emplois de ce secteur est estimé à plus de 1 million d'emplois (directs et indirects) avec 
une flotte de 36 milles embarcations et plus de 1200 navires industriels dont 750 sont 
étrangers. La présence de stocks de poissons transfrontaliers et d'intérêt commun constitue 
un grand avantage pour ces Etats dont la production totale du secteur de la pêche maritime 
est estimée à 1,7 millions de tonnes/an. La valeur estimée des captures est de 1,5 milliard 
de dollars par an alors que la valeur estimée des exportations se chiffre à 412 millions de 
dollars. 

Avec l'avènement de la crise du secteur de la pêche durant les années 1990 et afin de 
favoriser des négociations sur des bases harmonisées et concertées des accords de pêche 
avec les Etats tiers, les Etats membres avaient adopté le 14 Juillet 1993 à Praia (Cap Vert) un 
instrument juridique sous régional consensuel pour réguler les conditions d'accès à Jeurs 
zones économiques exclusives (ZEEs) : c'est la« Convention relative à la détermination des 
conditions d'accès et d'exploitation des ressources halieutiques au large des côtes des Etats 
membres de la CSRP » communément appelée Convention sur les Conditions Minimales 
d'Accès (CMA). Toutefois, son contenu et son impact se sont vite révélés dépassés. 

Il JUSTIFICATION DE LA REVISION DE LA CONVENTION CMA 

Quatre raisons majeures ont conduit la CSRP à réactualiser la Convention CMA: 
i) Certaines dispositions de la Convention CMA n'étaient pas intégrées dans les 

législations nationales des Etats membres, malgré son entrée en vigueur en 1993. 

ii) Une surexploitation des ressources halieutiques, notamment les pêcheries petits 
pélagiques et démersaux opérées par des armements étrangers mais également 
nationaux (industriels et artisans). 

iii) Une ampleur de plus en plus inquiétante de la pêche illicite, non déclarée, non 
réglementée (INN) dans la sous région. Les captures autorisées sont presque égales 
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aux captures INN dans certains Etats membres ex. en Guinée, Guinée-Bissau et 
Sierra Léone. Le manque à gagner des économies nationales dû à la pêche INN en 
Afrique de l'Ouest est de l'ordre de 500 millions de dollars par an. 

i) Un environnement juridique régional et international très évolutif après 1993. Il 
s'agit des instruments juridiques internationaux pertinents adoptés et 
recommandés par les Nations Unies et ses agences spécialisées notamment 
l'Organisation des Nations Unies pour )'Alimentation et !'Agriculture/FAO et 
l'Organisation internationale du Travail/OIT : 

• la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (NU, 1982); 
• l'Accord visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des 

mesures internationales de conservation et de gestion (FAO, 1993); 
• !'Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur 

le Droit de la Mer de 1982 relative à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà des zones économiques 
exclusives (stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, NU, 1995); 

• le Code de Conduite pour une pêche responsable (FAO, 1995); 
• le Plan <l'Action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée (FAO, 2001) ; 
• la Déclaration de Johannesburg sur le développement durable (CNUCED, 2002) et son 

Plan d'application; 
• la Convention Internationale du Travail maritime (OIT, 2006); 
• la Convention du travail dans le secteur de la pêche (OIT/CM n°188); 
• les Directives pour les Agents chargés du contrôle par l'Etat du Port effectuant des 

inspections en application de la Convention du Travail Maritime (OIT, 2006); 
• I' Accord relatif aux mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, à contrecarrer 

et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (FAO, 2009). 

li y a aussi: 

• le Règlement du Conseil de l'Union Européenne No 1005/2008 du 29 septembre 
2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à décourager et à 
éradiquer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (CE, 2010); 

• La Déclaration de Nouakchott sur la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(CSRP, septembre 2001). 

Ill PROCESSUS DE REVISION DE LA CONVENTION CMA 

Après dix années (de 2000 à 2009) de discussions au niveau sous régional entre les experts 
des Etats membres de la CSRP, un atelier sous-régional a été organisé en avril 2009 à Dakar, 
suivi d'ateliers nationaux dans chacun des sept Etats membres 1, en vue de s'accorder sur les 

1 li s' agit respectivement de l'atelier national de la Gambie (Banjul, 18-19 août 2009) ; de la Sierra Leone (Freetown, 2-3 
septembre 2009); de la Guinée Bissau (Bissau, 29-30 septembre 2009 ; du Cap Vert (Mindelo, 5-6 novembre 2009); de la 
Mauritanie (Nouakchot~ 20-22 décembre 2009); Sénégal (Dakar, 21-22 janvier 2010) et de la Guinée Conakry, 6-7 Avril 20 10) 
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thématiques à intégrer dans la version révisée de la Convention CMA. Dans le même sens, le 
Secrétaire Permanent de la CSRP s'est rapproché par courrier en 2010 du Tribunal 
international du droit de la mer à propos de certaines questions juridiques et procédurales 
liées au processus de révision de la Convention CMA. 

A l'issue de ces rencontres régionales et nationales, le Secrétariat permanent, en 
collaboration avec ses partenaires techniques et financiers, a élaboré le Projet de 
Convention portant révision de la Convention de 1993 relative à la détermination des 
conditions minimales d'accès et d'exploitation des ressources halieutiques au large des 
côtes des Etats membres de la CSRP. Le Projet de Convention CMA révisée a été examiné 
et validé en juillet 2011 à Dakar par la 22ème Session extraordinaire du Comité de 
Coordination élargi de la CSRP à savoir : les Directeurs des pêches, les Directeurs du Suivi, 
contrôle et surveillance des pêches (SCS), les Directeurs de la Recherche scientifique et les 
Conseillers juridiques des Ministres en charge des pêches dans les Etats membres). Le Comité a 
recommandé, compte-tenu de son importance stratégique pour la sous région, son adoption 
lors de la !3ème Session extraordinaire de la Conférence des Ministres de la CSRP qui a 
adopté la Convention CMA révisée le 08 juin 2012 à Dakar. 

IV CONTENU DE LA CONVENTION CMA REVISEE EN 2012 

La Convention CMA de 2012 comprend deux parties : 
1 - Le texte principal qui définit les conditions minimales consensuelles d'accès aux 
ressources halieutiques applicables aux navires battant pavillon d'un Etat tiers opérant 
dans les zones maritimes des Etats membres de la CSRP et précise les dispositions qui 
devront être intégrées dans les législations nationales à cet effet. Elle intègre les grands 
principes définis par le droit international notamment le Code de Conduite pour une pêche 
responsable, !'Accord sur les Stocks de poissons chevauchants et les Stocks de poissons 
grands migrateurs, et !'Accord sur les mesures du ressort de l'Etat du Port. 

2 - Quatre Annexes qui font parties intégrantes de la Convention et qui sont constituées 
par des formulaires qui contiennent les informations minimales (pour la pêche artisanale et 
la pêche industrie/le) qui doivent figurer sur : *une demande d'autorisation de pêche, *une 
autorisation de pêche, *un journal de bord/de pêche, *une fiche de collecte de données sur 
les captures. 

La Convention CMA est un traité international qui renforce la coopération halieutique entre 
les Etats membres pour leur permettre d'harmoniser leurs positions pendant les 
négociations sur les accords de pêche et au sein des instances internationales. Elle est 
entrée en vigueur le centième jour qui suit la date de signature par tous les Etats membres 
de la CSRP. Elle a été signée le 08 juin 2012 par les Ministres en charge des pêches des Etats 
membres. La Convention est entrée en vigueur le 16 septembre 2012. 

La Convention CMA révisée, en son Article 33, prévoit la possibilité pour le Secrétaire 
Permanent de la CSRP, sur décision de la Conférence des Ministres, de saisir le Tribunal 



AVIS CONSULTATIF - CSRP18

international du Droit de la Mer pour une question juridique déterminée du droit 
maritime/droit de la mer pour avis consultatif. 

V JUSTIFICATION DE LA DEMANDE D'AVIS CONSULTATIF AU TRIBUNAL 
INTERNATIONAL SUR LE DROIT DE LA MER (TIDM) 

Il existe beaucoup de nouvelles utilisations économiques et scientifiques des mers dont le 
statut juridique est controverse. Les faits nouveaux appellent de nouvelles réponses 
juridiques que le Tribunal peut donner par le biais de ses avis consultatifs. La fonction 
consultative du Tribunal peut contribuer grandement à la bonne gouvernance des mers et 
des océans. 

Plus particulièrement, le Plan d'action international de 2001 visant à prévenir, à 
contrecarrer et à éliminer la pêche INN et l'Accord de 2009 sur les mesures du ressort de 
l'Etat du Port contiennent des dispositions importantes destinées à renforcer les 
compétences de l'Etat côtier dans la lutte contre la pêche INN. En tant que tels, ces 
instruments juridiques, notamment l'Accord de 2009, engagent les Etats membres de la 
CSRP et s'avèrent d'une utilité pour ces pays dont les économies fragiles sont fortement 
pénalisées par la pêche INN. 

Ces instruments apportent de grandes innovations par rapport au droit international 
classique, notamment en ce qui concerne les obligations de l'Etat du pavillon à l'égard des 
navires pratiquant la pêche INN à l'intérieur de sa ZEE, mais également dans la ZEE d'autres 
pays. 

Dans ces conditions, il est particulièrement utile pour les Etats membres de la CSRP de 
connaître avec précision leurs droits et obligations dans ce cadre, en particulier les droits et 
obligations nouvellement créés. Compte tenu de ses attributions et compétences, le 
Tribunal est bien placé pour apporter l'éclairage nécessaire sur ces points et sur d'autres 
points connexes touchant aux autorisations de pêche et à la gestion durable des stocks 
partagés ou d'intérêt commun. 

La demande d'avis consultatif au Tribunal international du droit de la mer sollicitée par la 
CSRP a pour but d'appuyer les Etats membres de la CSRP afin qu'ils tirent le plus grand 
profit, grâce à des conseils avisés et clairvoyants, de la mise en œuvre effective des 
instruments juridiques pertinents internationaux, et d'assurer une meilleure prise en 
charge des défis de la pêche INN auxquels ils font face. Elle contribuera au renforcement, à 
une plus grande visibilité et crédibilité de la CSRP. 

Tels sont l'économie et l'esprit de la Résolution que la !4ème Session extraordinaire de la 
Conférence des Ministres de la CSRP a adoptée le 28 mars 2013, autorisant le Secrétaire 
Permanent de la CSRP à saisir le Tribunal international du Droit de la Mer pour avis 
consultatif, dans le cadre de la 28ème Anniversaire de la Commission Sous Régionale des 
Pêches dont le thème, pour 2013, est la lutte contre la pêche INN. 
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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande (suite)
- Amendement à la Convention du 29 mars 1985 portant création de la 
Commission Sous-Régionale des Pêches4

4 Pour le texte de la Convention, voir ci-dessous, (b) sous Complément d’information.

y 

COf,!/,IISSIOK SOUS-REOIOKALE DES PECllES 

M-IENDP-MF.N'T A LA CONVENTION DU 29 MARS 1985 
PORTANT CREATION DE I.A COMllllSSION sous-REOWNALF. DBS 

PECHES 

;1. 
( 
,....., 

~ 

A 

r 
t 
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COMMISSION SOUS-REGIONALE DES PECHES 

AMENDEMENT A LA CONVENTION 
DU 29 MARS 1985 

ARTICLE PREMIER : Les articles!, S, 6, 7 , 9, 12, 13 . \4, 15, 
16. 18. 19, 21 et 25 de la Convention du 29 mars 1985 portant 
créa t ion d'une Commission Sous-Régionale des Pêches sont 
modifiés comme su i t: 

"Article premier : Il est créé une comm i ssion sous-régionale 
des Pêches (C.R . S.P . ) regroupant le Cap-Vert , la Gambie, la 
Guinée , la Guinée-Bissau, La Mauritanie et le Sénégal. J.a 
Commis s ion est dotée de la personnalité juridique et a la 
capacité d'ester en justice. 

La Commission jouit sur les territoires des Etats 
membres des privilèges et immunités définies à l ' annexe I de 
la présente convention. 

ARTICLE 5 La Conférence des Ministres chargés des · Pêches 
de s Eta t s membres es t l ' instance suprême de la Commiss i on . 

Elle a pour mandat de définir les objectifs de la 
coopération sous-régionale et de se prononcer sur toute 
question relat ive à la préservation et à la l'exploitation 
des ressources halieutiques de la sous-région . 

Toutefois. son act i on d'harmonisation 
do i t tenir compte des politiques nationales 
Etat s membres. 

en la ma t ière 
de pêche des 

ARTICLE 6 : La prés idence de la Conférence des Ministres est 
as s urée à tour de rôle pour une durée de deux (2) ans par 
chacun des Mi ni stres chargés des Pêches et suivant l ' ordre 
alphabétique des Etats membres. 

Entre deux sessions le Prés i dent de la Conférence des 
Mi nistres repré se nte celle-ci et veille à l'application de 
ses directives . 

ARTICLE 7 : La Conférence des Ministres se réunit en session 
ordinaire tous l es deux (2) ans et autant que de besoin en 
se ssions extraordinaires . 

La session ord i naire est convoquée par le Président 
la Conférence des Ministres pour les dates proposées par 
I ' Etat devant abriter ladite session . 

J j 

( 
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Les sessions extraordinaires sont convoQuées par le 
Président de la Conférence des Ministres soit sur sa propre 
initiative soit à la demande de la majorité des Etats membres. 

ARTICLE 9 

Le Comité de Coordination est l'organe technique 
consultatif de la Conférence des Ministres. 

Il est composé des Directeurs des Pêches ou de tout autre 
Expert désigné par les Etats membres. 

11 a pour manaat : 
- de collaborer avec le Secrétaire Permanent surtout en 

ce Qui concerne l'organisation des réunions et l'appliéation des 
décisions de la Conférence des Ministres : 

- de formuler des recommandations à la Conférence des 
Ministres sur les questions à examiner. 

ARTICLE 12 

La structure permanente, organe d'exécution de la 
Commission, est le Secrétariat Permanent dirigé par un Secrétaire 
Permanent. 

sur proposition des Etats membres, la Conférence des 
Ministres décide de la nomination du Secrétaire Permanent pour une 
période de quatre (04) ans renouvelable une (01) fois. 

La prise en charge du secrétariat Permanent est assurée 
par les cotisations des Etats membres selon un barème défini par
décision de la Conférence des Ministres, laquelle décision fait 
partie intégrante de la Convention. 

ARTICLE 13 

Le Secrétariat Permanent sous l'autorité du Président de 
la Conférence des Ministres, est chargé 

- d'exécuter les décisions de la Conférence des 
Ministres 

- d'organiser les réunions programmés ; 

- de maintenir les liaisons régulières avec les Etats 
membres par l'intermédiaire des membres du Comité de 
Coordination 

- de préparer les documents sur les mesures d'aménagement 
qu'il convient de prendre dans l'intérêt de la Sous-Région. 
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- d'élaborer, en rapport avec les services de recherche 
des programmes conjoints de recherche à soumettre à 
l'étude et au financement des bailleurs de fonds: 

- de nommer le personnel du 
conformément au statut du 
Conférence des Ministres; 

Secrétariat Permanent 
personnel adopté par la 

- de soumettre le projet de budget de la Comission à la 
Conférence des Ministres; 

- d'exécuter le budget tel qu'adopté par la Conférence 
des Ministres et de rendre compte~ l a Conférence de 
l'exécution dudit budgdt; 

- de représenter la Commission vis-à-vis des tiers. 

- de présenter un rapport d'activités à la Conférence 

ARTICLE 14 : Le Secrétaire Permanent, après avis favorable du 
Président de la Conférence des Ministres, organise des 
réunions technique~ ~utent que de besoin. 

Ces réunions, qui peuvent se tenir dans tout Etat 
membre. ont pour but 1 'examen des questions scientifiques , 
techniques, j uridiques et économiques ou d ' autres sujets 
particuliers se rapportant au programme de coopération adopté 
par la Cohférence des Ministres. Elles sont ouvertes aux 
experts des Etats Membres et autres personnalités invitées 
par le Secrétaire Permanent. 

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Permanent est responsable devant 
la Conférence des Ministres à laquell~ il rend compte des 
activités du Secrétariat . Entre deux sessions. i I est placé 
sous 1 'autor i té du Président de la Conférence des Ministres . 

ARTICLE 16: Les frais engagés 
leur présence aux réunions de 
Comité de Coordination et aux 
charge de le urs gouvernements 

par les participants du fait de 
la conférence des Ministres. du 
réunions techniques sont à la 

ou organisations respectifs. 

Les frais engagés pour organiser sur son 
réun i on de la Conférence des Ministres. 
Coordination ou des réunions techniques sont 
pays d' ac eue il. 

territoire une 
du Comité de 
à la charge du 

Les ressources financiàres de la commission comprennent outre 
les contributions des Etats mentionnées à l'article 12 
paragraphe J ci-dessus, les subventions des Etats ou des 
organismes internationaux, les dons , legs et autres 
ressources compatibles avec les objectifs de la Commission. 

y 

( 
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ARTICLE 18: Pour la réalisation des objectifs de la 
Commission, le Secrétaire Permanent peut coopérer, autant que 
de besoin, avec les organismes nationaux et internationaux 
ayant des objectifs similaires, pour assurer une 
collaboration et une coordination efficaces des actions 
programmées, à charge pour lui de rendre compte à la 
Conférence des Ministres, 

ARTICLE 19 Le Secrétaire Permanent peut également inviter 
tout organisme international approprié à envoyer des experts 
ou des observateurs aux réunions de la Commission . 

ART!CLE 21 : Tout Eta, membre qui désire se retirer de la 
Commission le notifie par écrit au Président de la Conférence 
des Ministres qui en informe immédiatement les autres Etats 
membres. 

La présente Convention cesse de s'appliquer~ cet !tat 
dans un délai de six (6) mois à partir de la date de 
notification, sans préjudice des obligations notamment 
financières résultant d'engagements antérieurs , 

Le retrait d'un Etat membre n'entraine 
dissolution de la Commission. 

pas ia 

En cas de retrait de l'Etat assumant 
la Conférence des Ministres. la présidence 
l'Etat devant organiser la session ordinaire 
Conférence des Ministres . 

la présidence de 
est assumée par 
suivante de la 

ARTICLE 25 La présente convention sera soumise à la 
ratification des Etats signataires conformément à leurs 
procédures constitutionnelles respectives. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès de 1 'Etat siège . qui en 
informe les autres Etats membres . 

Les Etats membres élaborent et adoptent des protocoles 
additionnels prescrivant notamment des mesures. des 
procédures et des normes visant à préciser et à renforcer les 
modalités de mise en oeuvre des dispositions de la présente 
convention" 

J J 
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ARTICLE 2 Le présent amendement entre en vigueur apr~s 
par les Etats membres. dépôt des instruments de ratification 

FRit a Praia, République du Cap Vert, le 14 Juillet 
199J , 
en langues anglaise, arabe, française et portugaise, les 
qu a tre (4) textes faisant égalemment foi. 

Pour le Gouvernement de la 
République de Cap-Vert 

Madame Maria Helena 

Nobre de Morais Q. SEMEDO 

Pou r l e Gouvernement de la 

République de Guinée 

. 
Pour le Gouvernement de la 
République de Gambie 

-
Monsieur~ TOURAY 

Pour le Gouvernement de la 

République de Guinée-Bissau 

- -- ----------- ---
Mons i eur Ibrahima Sory sow 

Pour le Gouvernement de la 
République Islamique de 

Mauritanie 

Pour le Gouvernement de la 
République du Sénégal 
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ANNEXE I 

PRIVILEGES ET IMMUNITES DE LA 
COMMISSION SOUS-REGIONALE DES 

PECHES 

r~ct imm11nit-~~ et pri·:ilègez dont bénéficie la 
Commission Sous-Régionale des Pêches sur les territoires des 
Etats membres sont définies dans la présente annexe à la 
Conve~cion du 29 mars 1985 créant 1& Commission Sous
Régionale des Pêches. 

ARTICLE PREMIER: La commission jouit sur le territoire 
des Etats membres des privilèges et imrnun:.tés néèessair·es à 
Sïj1·1 fvrn::t.lvnni!went ::;:d.uf renon.ci::1.tion expresse de sa part. 

TITRE PREMIER DES BIENS DE LA COMMISSION 

ARTICLE 2 Le 3 i.ège et les autres loci\u~; 
s~:-nt lt:\·.ic!1:1bles; Sês biens et a,.-·oirs 
réq1i.i.,:;.tion, .:cnfiscationi e:-~propriation 
coutra int e e!:~cLtt i ve. a~ministrat!ve, 
1.§,gislati,·e. 

de la commission 
sont e~empts de 
ou toute autre 
J udici3.ire c:~1 

ARTICLE 3 !.e sièse esc sous le contrôle du Secrétaire 
Permanent ,Je la commi&sion. 

Les ~unc~ionnaires au agents du gouvernement du pays 
i,ô ·:e, ~ü ' l!.;; soient administratifs, ,j \tdic iair-es, militaires 
,,:iu de police n~ pourront p€'nét:-er au siège pour y e~.:ercer 
!:.:;-urs :Dnct.~Jr:~ offl-::iel2.es qu':l,·ec l~ C'.Jnsenteme!'":.t du 
Sec~Jtaire ?ermaner1~ et au~ conditions définies par celui-ci. 

T~ut~!0is, l~ Secr~taire Permanent doit empêcher que 
l~ Jiite ne Aerve de ~efuge aux personnes : 

- 1,>ou:·si..; ;.,:~8S 
- ·.rec :·:erc hée 

?OUr flagrant délit, 
po,1r l'exécution d'une décision de justice, 
d ~':!:•:ou: ·3ion ·..111 tentant de se soustraire à la 

r 

d'un -~rr~~t 
Sig !li f .i C 3 t 

,\RT ICLE 4 

j) 

,J11 d '·-in acte dé! procédure .judiciai:-e. 

Le Gou,,ernement du pays hôte à la /(j l/',. 

J 
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ANNEXE I 

tranquillité et à la sécurité du siège. 

A la demande du Secrétaire Permanent, le Gouvernement 
du pays hôte veille au maintien de l'ordre au s i ège et fait 
explus e r, selon les instructions du Secrétaire Permanent, 
t oute personne 4ue c e lui -ci Jugerait indésirable . 

ARTICLE 5 La commission Jouit, 
oFfl c:l ,dles, d'un traitement aussi 
les Etats membres accordent à toute 
inter-étatique. 

pour ses communications 
fa vo rable que celui que 

organisation 

La correspondance officielle et les autres 
communications de la commission ne peuvent être c;e nsurées ; 
ceci s'applique, sans que cette énumération soit exhausti ve, 
aux publications, documents, photographie~ et aux 
enregistrements audio-visuels destinés à l'usage officie~ de 
la Commission, 

ARTICLE 6 : La Commis sion est éxonérée de tous droits, impôts 
et taxes et de toutes prohibitions et restr ic tions 
d'impor.tati on , d'exportation à l'égard des obje-ts impo 1·tés 
par e ll e pCl11r son 1.ise:;e -:) !°f iciel. Tc ~1t e f~i3 las vtj et .s a.1r,si 
i mportés en franchise ne pourront être vendu s sur le 
territoire des Etats membres qu' en accord avec l'Etat sur le 
territoire d uquel se fait la vente , 

:..e G;:, u°"·enement 
franch i s e des objets 
Commission 

s'en~age 
de st i nés 

à fac iliter l'entrée 
à l'usage o ffi c iel de 

en 
la 

ARTICLE 7 La Commission a 
besoins of.:'iciels l~s :noy en s 
des Etats membre s au x mêmes 
diplomat i 4ues permanent es. 

le droit d'utiliser pour ses 
d e transport des Go uvernements 

conditions que les missions 

ARTICLE 8 t: n protocole additionnel doit inter,·enir entre 
les Eta ~s membres pour dé finir avec précision les conditions 
d'exécution et d'exploitation de tout ou v rage d'lntfrêt 
commum ains! ~ue les obll;ations réciproques des Etats
membres. 

TIT!tE II DES IMMUNITES ET PRIVILEGES DES FONCTIONNAIRES, 
AGENTS ET EXPERTS DE LA COMMISSION 

ARTICLE 9: Les fonci,,nnaires, agents et experts de la 
Commission pouvant bénéficier des immunités et privilèges ci
dessous font l'objet d'une liste qui es: transmise 
réguliè~eruent par le Secrétaire Permanent au ~inistère Charié 
des r eL,tions extér ::.eures de l'Etat concerné. Les 
f onc innaires, agents e: experts airéés sont munis d'une pièce 
d'ident!té spéciale dé: iv rée ~ar ledit ~inistère., 

ARTICl,E 10 f onc t io nnaires, agents et e'.'~perts de 

J) f 

r 

1A 
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ANNEXE I 

Commission bénéficie~t des privilèges et immunités reconnus l 
l'Article V section 11 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations- Unies du 13 Février 1984, 

ARTICLE 11; Les représentants des Etats membres de · la 
Commission bénécicnt des pri vilèges et immunités reconnus à 
!'Article V section 11 de la Convention sur les privilège~ et 
immunités des ~ntions-Unies du 13 Féévrier 1946, 

ARTICLE 12: Les privilèges et immunités reconnus dans la 
présente annexe sont accordés dans l'intérêt de la Commission 
et non à l'avantage personnel des intéressés. Le Secrétaire 
Permanent lève l' immun .ité de tout fonctionnaire, agent ou 
expert, dans tous les cas oü, à son avis, cette immunité 
entraverait l'action de la justice et peut être 
levée sans porter atteinte aux intérêts de la commission . • 

Dans les mêmes conditions, l'immunité du• Secrétàire 
Permanent est levée par la Conférence des ~in i stres convoquée 
en session -~ x traordinaire, ou au besion par consultation à 
dom icile. 

La Commissi on collabore en tout temps avec les 
autorités compétentes des Etats membres en nie de faciliter 
une bonne administration de la just!ce, à• assurer 
l'observation des réglements de police et d'~viter tout abus 
auquel pourrait donner lieu les ?rlvilèges , immunités et 
faci l i tés énumérés dans la presente annexe. 

ARTICLE 13 : Les e~:perts étrangers rattachés à la commission 
au titre ,j'une assi.stacce technique jouissent sur le 
territoire des Etat3 membres des mêmes immuni:és, tni vilèges 
et f i;~cll it és que ce~:--; reconnus aux f o nc:. ionr.aires -2t agents 
de la Commi ssion. 

ARTICLE 14 Outre les privilèges et immun!. tës prévus aux 
a:-tlcle!s précédents, le Secrétaire Permanent, tant en ce qui 
le concerne qu'en ce qui concerne son conjoint et ses enfants 
mineurs 1 jcuiront d.as pri -.·ilè·;es, immunités, e~~emptior1s et 
facilités accordés, :onformément au droit international, aux 
representants diplomatiques. 

TITRE III - CLAUSES FINALES 

ARTICLE 15 Les disposit io ns de la 
inter rétées compte :e nu de son objet, 
la co missi on d'assurer pleinement 
fonce ons et d ' atteindre ses objectifs, 

présente annexe sont 
qui est de permettre à 
et efficacemènt ses 

~ 
i 
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ANNEXE I 

ARTICLE 16 Le Secrétaire Permanent pe u t conclure avec 
p l usieurs Etats membres des accords additionnels aménageant, 
en qui concerne ce (c es) Etat ( s) les dispositions ci-dessus. 

Les accords add i tionnels seront, dans chaque cas, 
soumis à l'approbation de la Conférence des Ministres. 

ARTICLR 17 : Tout autre pays de la sous-région qui adhère 
A la Commission conformément à l'article 17 de la Convention 
du 29 mars 1985 portant création de la commission 
Sous-Régionale des Pêches, est soumis aux dispositions de la 
présente annexe. 

( 
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ANNEXE :t.I 

CLE DE REPARTITION 
DES COTISATIONS POUR LE BUDGET 

DU SECRETARIAT PERMANENT DE LA C.S.R.P. 

------------------

PAYS POURCENTAGE 

CAP-VERT 13 1 30 

GAMBIE 13, 30 

GUINEE 20, 00 

GUINEE-BISSAU 13, 40 

MAURITANIE 20, 00 

SENEGAL 20, 00 

TOTAL 100, 00 
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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande (suite)
- Convention sur la coopération sous-régionale dans l’exercice du droit de 
poursuite maritime

CONVENTION SUR LA COOPERATION SOUS-REGIONALE 

OA:'1S L'EXERCICE DU DROIT DE POURSUITE !'vl.\JUJJ!l.fE 

PREAMBULE 

Les Gouvernements de: 

lA Répuclique du Cap vert, 

la Upucliq~e de Gambie, 

la Républiqiie de Guin6e, 

la 
1 

Rltpucliq~e de Guinée-Bissau, 

la Répucliqr Islamique da Mauritanie, 

la Répucliq ,• du Sénégal, 
1 

! 
ci-après désignés les Parties; 

1>.yant à l'esprit les dis:positions pertinentes de la Convention des 

Nations Unies sur le droit da la mer, du 10 décemcre 1982; 

Réa!!irmant leur attachement aux ocjecti!s de la Convention du 29 

mars 1985 portant création de lll Commission sous-rigionale des 

pêches; 

Tenant compte de l'adoption, le 14 juillet 1993, d'une convention 

sur les cond itions d'accés et d'exploitation des ressources 

halieutiques au large des côtes des Etats menilnes de la commission 

sous-régionale des pêches; 

conscients de la nécessité d'une union des e!!orts pour une 

protection et -un e surveillance e!!icaces des eaux maritim1s 

4 
f 
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relevant de leurs juridictions respectives 

convaincus que cette collaboration devr11. se raire, tout 

particulièrement, par une coordination effective des activités des 

structures chargées du suivi, de la protection et de la 

surveillance des pêches par terre, par mer et par air 

Conscients que cette collaboration oeuvre dans le sens de la 

réalisation des objectifs de la commission 

pêches, qui constitue le cadre naturel 

sous-régionale des 

de la coopération 

halieutique entre les Etats de la sous-région; 

JJ 

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Article premillr 

(Objet) 

La présente convention a pour objet : 

(a) de poser des règles et modalités pour le 

renforcement de la coopération entre les structures 

responsables de la surveillance des pêches des 
Etats parties; 

(b) de définir les principes généraux régissant le 

droit de poursuite exercé par tout Etat partie, à 

l'égard de tout navire opérant dans les eaux sous 

sa juridiction nationale et qui, après les 

sommations d'usage restées infructueuses, tente de 

se soustraire par la fuite au contrôle exercé par 

un aéronef où un navire au service de cet Etat; 

2 
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(c ) de poser les principes fondamenta ux relatifs à la 
coopérat i on entre les Parties à l'occasion de 

l 'exercice de ce droit de pour-su i te, y compris le 

règlement des effets résulta nt de l'exercice de ce 

droit. 

Article 2 

(Définitions) 

Aux fins de la présente convention ~t de ses protocoles 

d'application, on enten9 par: 

Etat poursuivant: l'Etat dont le navire ou l'aéronef 

poursuivant a le pavillon; 

Etat refuge: l'Etat dans les eaux sous juridiction duquel 

se réfugie le navire poursuivi. 

Artigle 3 
(Principes relatifs à l'exercice du droit de poursuite) 

Tout navire en activité de pêche dans les eau~ sous 

juridiction d 'u n des Etats parties A la présente convention peut 

ê tre poursui v i e t arra i sonné par un nav i re ou a éronef de cet Etat , 
au -del.! de s a fr:or.tière maritime, lorsque , après l es sommations 
d' usage re st ées i nfructueuses, ledit navire tente de se soustra i re 
au contrô l e de l ' Eta t poursui vant . 

La pours u ite doit être exercée de façon ininterrompue 

1. s ans limite au-dela de la mer territoriale 

~ 
3 

(};. t 
viÇ 

1 
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2. à l'intérieur de la mer terdtoriale, dans les 

limites convenues par protocole entre les Parties 
concernée:s . 

Le navire et/ou l'aéronef poursuivants sont tenus 4a 

communiquer toutes les informations pertinentes aux autorités de 

l'Etat refuge, vers lequel se dirige le navire poursuivi. 

Article 4 
(Poursuite de navires battant pavillon d'Etats membres de la 

Commission sous-régionale des pêches) 

Lorsque le navire poursuivi bat le pavillon d'un Etat membre 

de la Commission sous-régionale des pêches, la coopération entre 

les autorités de l'Etat poursuivant et celles de l'Etat refuge sera 

faite conformément aux modalités définies dans les protocoles 

d'application qui auront été signés entre les Parties. 

Toutes dispositions utiles seront prises pour que l'Etat 

partie, membre de la Commission sous-régionale des pêches, dont le 

navire bat le pavillon soit dament informé des procédures 

administratl ves 

poursuivant. 

et juridictionnelles 

Article 5 

engagées par l'Etat 

(Poursuite de navires battant pavillon d'Etats 

non-membres de la Commission sous-régionale des pêches) 

Lorsque le navire poursuivi bat le pavillon d'un Etat non
membre de la Commission sous-régionale des pêches et lorsque, selon 

les informations disponibles, il n'est pas titulaire de licence 

pour opérer dans les eaux sous juridiction d'un Etat membre de la 

4 
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~ommission sous-régionale des pêches, la collabo rat ion entre l"es 

~~torités de l'Etat poursuivant et celles de l'Etat refuge aura 

pour objectif l'arraisonnement du navire poursuivi. 

Lorsque le navire poursuivi bat: le pavillon d'un Etat non

membre de la Comm ission sous-régionale des pêches et lorsque, selon 

les informations disponibles, il exerce ses ac t i v ités dans le cadre 

d'un accord de pêche, J.a collaboration entre l es autorités de 

l'Etat poursuivant et celles de l'Etat refuge visera les objectifs 

définis par les protocoles mentionnés aux articles 9 et 10. 

,. 

Article 6 

(Répartition et couverture des charges résultant de l'exercice 

du_ droit de poursuite) 

Les protocol es d'aP;plication pourront dé!inir les critères et 

modal ités pour la répart i tion des charges occasionnées par 

l 'exercice du droit de poursui te dans le cadre de la présente 

convention et pou r leur couverture, totale ou part ielle, A travers 

l es pénalités prononcées à l'égard des nav ires poursuivis. 

Article 7 

(Révision) 

Toute Part i e pourra soumettre aux autres Parties, par 
l'entremise du déposi t aire et du président en exercice de la 
Commission sous-régionale des pêches, des proposi tions d'amendement 
à la présente convention. 

Les amendements seront soumis â la conférence des Ministres et 

seront approuvés à l'unanimité des représentants des Parties A la 
convention . Les amendements entrent en vigueur selon la procédure 

j 5 ~ 
' 
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fixée à l'article 13. 

Article 8 

(Dénoncb.tion) 

La présente convention peut être dénoncée par tout Etat partie 

par notification au dépos i taire qui en informe immédiatement les 

autres Parties . La convention cesse d'être en vigueur à l'égard de 

cet Etat, six mois après la date de notification de la dénonciation 

au dépositaire. 

Article 9 

(Modalités de mise en oeuvre de la convention) 

La présente convention sera mise en oeuvre par des protocoles 

d'application bilatéra ux ou multilatéraux entre les Parties. Des 

mesures d'exécution s ' appliqueront, selon ces protoco l es 

spécifiques, aux navires exerçant des acti vités de pêche dans les 

eaux sous jur idiction èes Parties. 

Article 10 

(Négociation des protocoles d'application) 

La Commission sous-régionale des pêches sera informée, par 
l'intermédiaire de sor. secrétariat permanent , des négociations 

engagées e ntre les Parties pour la mise en oeuvre de la présente 

convention et recevra notification des protocoles bilatéraux ou 

multilatéraux qui auront été conclus. 

JJ 
6 

r 



DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF - CSRP 53

Article 11 

(Règlement des différends) 

Tout différend portant sur l'interprétation et l'application 

des disposi~ ions de la présente convent i on sera porté de vant la 
Conférence des Ministres de la Cornrnissi o: , s ous-régionale des 

pêches, à mo ins que les Parties concernées n ' aient convenu d'un 

autre mode de règlement. 

Article 12 

(Dépositaire) 

Le Ministère chargé des relations extérieures de l'Etat 

abritant le s i èg e de la Commi ssion sous-régio nale de s pêches est le 

dépositaire de la présente convention. Le déposit a ire: 

(a) adressera des copies certifiées conformes de la présente 

convent i on aux Etats mentionnés dans le Préambule; 

(b) transmettra toute proposition d'amendement de la présente 

con vention au président en exercice de la Commission 

sous-régionale des pêches, conformément à l'article 7; 

(b) informera les Etats visés dans le Préambule: 

1. de la signature de la présente convention et du 

dépôt des instruments de ratification conformément 

au x disposit i ons de l'article 13; 

2. de la date à laquelle la présente convention entre 

en vigueur en vertu de l'article lJ ; 

J. de tout amendement proposé à la • présente 

7 
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convention, ainsi que de tout amendement adopté en 
vertu de l'article 7. 

Article 13 

(Signature, ratification et entrée en vigueur) 

La présente convention est ouverte à la signature des Etats 

visés au Préa mbule de la présente convention, auprès du 

Gouvernement de l'Etat dépositaire jusqu'au Jl dêcembre l99J. Les 

Etats qui ont signé la convention peuvent y devenir Parties en 

déposant un instrument de ratification, conformément à leurs 

procédures respectives. 

La présente convention entre en vigueur, pour tous les Etats 

gui l'ont rat i f i ée, à dater du jour où des instruments de 

ratificati on or.tété déposés par les gouvernemeni::s d'au moins 

quatre des Etats parties à la convention. 

La présente convention a été établie en Anglais, Arabe, Français et 

Portugais, les quatre versions faisant égale~ent foi. 

Fait à Conakry, République de Guinée, le 1er septembre 1993. 

Pour le gouvernement de la 
République du cap Vert 

Maria Helena Semedo 

8 

Pour le Gouvernement de la 
République de la Gambie 
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Pour le Gouvernement de la 

fépublique de Guinêe 

Pour le Gouvernement de la 

République de Guinée-Bissau 

IbMhima so,y Sov _:'._:') C::::~Jk~s 
Pour le Gouvernement de la Pour le Gouvernem t de la 

République islamique de République du s·négal 

MauritAnie dBf. 
Al:ldallahi ould Abdi AbdourAhmane sow 

'. 

9 
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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande (suite)
- Protocole relatif aux modalités pratiques de coordination des opérations 
de surveillance dans les Etats membres de la CSRP6

6 Completion of Documentation.

PROTOCOLE RELATIF AUX MODALffES PRATIQùES DE 

. COORDINATION DES OPERATIONS ÜE. SURVEILLANCE I>ANS LE..lii 

ETATS MEMBRES DE LA CO:MMlSSION SOUS-REGIONALE 

DES PECHES 

Los 

PREAJ\'IBDLE 

Gouvernements de: -, 

h Rêpubliq;ue 

la République 

la République 
li, Rêpul:>liqut> 

.ta République 

ia R~pulol-iq,;;., 

du cap vert, 

ae Gambie, 

G'lo Guinée, 

de Guinée-Bissau, 

r,n.amique .de Mauritanie, 

du Sionê<]4l, \ 

èi-après désignés les Parties, 

en application ·des dispositions pertinentes de la convention 
sur la c ·oopératioh soµ5-rêgionale dllns l'exercice 4'U droit de 

poursuite rnariti.me, not,,;l?lll\e<tt celles· de son article 9: 

CONVIENNENT DE CE QUI Sl;.JJT: 

Al:'t1.cl,., prer.d.ei:

(Opêratio:ns de surveillâ\1ca). 

A. Oes c)pératior-.s . con.binées seront , .autant que possible, 
menéè:E::- par lès st.t"\lctures da s1..il:vei l lance de:s pê.ch~s des .Etats 

partie,.i au p::::étzent pro.t:oc.q le. 

A cet effet, .l.«s Etats partias .def"inirom: las 1'10dalité.s de cas 

i> l 
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opérations. I 1 reste entendu que, en tant que de besoin, les 

structures de surveillance des pêches d'un État partie pourront 

faire appel, pour une opération ponctuelle dans les eaux de cet 

Etat, à celles d'un autre Etat partie. 

B. Les structures de survei llance des pêches des Etats 

parties au présent protocole se concerteront, au niveau bilatéral 

ou multilatéral en vue de définir toutes modalités pratiques 

nécessaire à une bonne coordination des opérations de surveillance 

conjointes. 

c. Les opérations de surveillance conjointes viseront 
part i culièrement les navires étrangers battant pavillon d'Etats 
non-membres de la Commission sous-régionale des pêches, opérant 

dans les eaux sous juridiction des Etats parties, sans être 

titulaires de licence dél i vrée par l'un quelconque de ces États. 

D. Les structures de surveillance des pêches s'informeront 
mutuellement sur toutes activités illicites des navires battant 

pavillon de l'un des Etats de la sous-région, dans leurs eaux sous 
juridiction r espective, en vue d'adopter toutes mesures appropriées 

pour faire ces s er ces activités illicites. 

E, Le s responsables des structures de surveillance des 

pêches s'échangeront régulièrement la liste de tous les navires 

autorisés à pêcher dans les eaux sous juridiction de leurs États 

respectifs. La coord i nation de la diffusion de ces informations 
sera assurée par l'Etat qui aura été dés i gné pour abriter le 
registre sous -régional des navires de pêche. 

Article 2 

(Communications) 

Les s truc tures de surveillance des pêches établiront une 

2 
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liaison permanente par tout moyen de communication approprie, 

notamment par radio ou facsimi l e. A cet effet, elles veilleront à 

l'acquisition d'équipements techniques obéissant, autant que 

possible, à des spécifications identiques. 

Les communications par radio se feront selon le document 

confidentiel appelé "ordre technique des transmissions". 

Article 3 

(Formation) 

Afin d'harmoniser les méthodes de travail dans le cadre de la 

surveillance des pêches, les structures concernées procèderont, 

autant que possible à des échanges de personnel dans le domaine de 

la formation, de l'instruction et de l'entra1nement. 

Article 4 

(Equipements de communications) 

Les Etats parties au présent protocole, s'efforceront de se 

doter dans les meilleurs délais possibles, des équipements 

nécessaires à la réalisation des objectifs définis à l'article 2. 

Article 5 

(Procédures d'arraisonnement) 

Toute infraction de pêche commise par un navire dans les eaux 

sous juridiction d'un Etat partie, sera constatée par un procès

verbal dont une copie sera remise au patron dudit navire. A cet 
effet les Etats part i es harmoniseront le modèle de procès-verbal 

d'infraction. 

3 
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Article 6 

(Facilités portuaires) 

Les batiments de surveillance et aéronefs d'un Etat partie 

utiliseront, en tant que de besoin , les infrastructures portuaires 

et aéroportuaires appartenant à d'autres Etats parties. Les 

demandes à cet effet seront e f fectuées à travers les marines 

nationales ou structures de surveillance des pêches. 

Article 7 

(Collaboration avec les observateurs des Etats 
membres de la Commission sous-régionale des pêches) 

Les observateurs ayant la nationalité des Etats parties, 

embarqués à bord des navires battant pavillon d'Etats non-membres 

de la commission sous-régionale des pêches, collaboreront, autant 

que possible et en cas de besoin, avec les patrouilleurs de 

surveillance des Etats parties au présent protocole. 

Afin de faciliter 

Article 8 

(Identification) 

l'identification des bâtiments de 

surveillance des pêches des Etats parties, notamment dans les cas 

de poursuite dans les eaux d'un autre Etat partie, ces bâtiments de 
surveillance pourront arborer une flamme commune aux Etats membres 
de la Commissi on sous-rég i onale des pêches. 

Article 9 

(Droit de poursuite) 

Le droit de poursuite sera appliqué conformément à la 

r 
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convention sur la coopération sous-régionale dans l'exercice du 

droit de poursuite et aux protocoles d'application conclus entre 

les Parties. 

Article 10 

(Règlement des différends) 

Tout différend portant sur l'interprétation et l'application 

des dispositions du présent protocole sera réglé conformément aux 

dispositions de l'article 11 de la convention sur la coopération 

sous-régionale sur i•exercice du droit dé poursuite. 

Article 11 

(Signature) 

Le présent protocole est ouvert à signature des États visés 

dans le Préambule. 

Une copie authentique du présent protocole sera communiquée au 

dépositaire de la Convention sur la coopération sous-régionale dans 

l'exercice du droit de poursuite et au secrétariat permanent de la 
Commission sous-régionale des pêches. 

Article 12 

(Dépositaire) 

Le Ministère chargé des relations extérieures de l'Etat 

abritant le siège de la Commission sous-régionale des pêches est le 

dépositaire du présent protocole. A cet effet, il: 

(a) adressera des copies certifiées conformes du présent 

protocole aux Etats mentionnés dans le 

JJ 5 

Pcéambule;' 

1 
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(b) informera les Etats visés dans le Préambule: 

1. de la signature du présent protocole; 

2. de la date à laquelle le présent protocole entre en 

vigueur en vertu de l'article 13. 

Article 13 

(Entrée en vigueur) 

Le présent protocole entre en vigueur à l'égard des Etats 
signataires parties à la Convention sur la coopération sous

régionale dans l'exercice du droit de poursuite. 

Le présent protocole a été établi en Anglais, Arabe, Français et 

Portugai~, les quatre versions taisant également foi. 

Fait à Conakry, République de Guinée, le 1er septembre 1993 

Pour le gouvernement de la 
République du Cap Vert 

r, , ' 
w~i~~~ 

Maria Helena semedo 

Pour le Gouvernement de la 

République de Guinée 

Pour le gouvernement de la 

République de Gambie 

~0 
Sajo Touray / 

Pour le Gouvernement de la 

République de Guinée-Bissau 

Ibrahima sory sow 
--~ ~Ju C:::-: Eduardo _. ern~ 
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Pour le Gouvernement de la 

République isl~mique de 
Mauritanie 

lldallahi ould Abdi 

7 

Pour le Gouvernement de la 

R6publique du 86n69al 

Al>dourabllan• sov 
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Documents soumis par la CSRP à l’appui de la demande (suite)
- Convention relative à la détermination des conditions minimales d’accès 
et d’exploitation des ressources halieutiques à l’intérieur des zones 
maritimes sous juridiction des Etats membres de la CSRP

CoMM&SSIDN Sous•RlGIONALE DES PtCHES 

Sua•REGIONAL F1st1ERIES COMMISSION 

SECRETARIAT PERMANENT 
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Convention relative à la Détermination des Conditions Minimales d' Accès et 
d'Exploitation des Ressourœs Halieutiques à l'intérieur des zones maritimes sous 

turldiction des Etats membres de la Commission Sous-Régionale des Pêches (CSRP) 

le Gouvememenc de la République du Cap-Vert; le Gouvernement de la République de Gambie, le 
Gouvernement de la République de Guinée, le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau, le 
Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, le Gouvernement de la République du 
Sénégal, le Gouvernement de la République de Sierra Leone ; 

Considérant la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer signée à Montego Bay le 10 
décembre 1982, notamment en ses dispositions qui encouragent la conclusion d'accords 
régionaux et sous-régionaux de coopération dans le secteur des pêches ainsi que les autres 
traités internationaux pertinent~ ; 

Réaffirmant leur engagement en faveur des principes et d.es normes énoncés dans le Code de 
conduite pour une pêche responsable de l'Organisation des Nations Unies pour !'Alimentation et 
!'Agriculture (FAO) ; 

Rappelant leur volonté de mettre en œuvre le Plan d'Action International visant à pl'ivenir, à 
con"1!C:arn!I' et à ffminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée adoptée en 2001 par 
la Conférence de la FAO; 

Conscients de la nécessité de mettre en œuvre les dispositions internationales relatives à la 
sécurité maritime et à ta protection de l'environnement marin édictées par l'Organisation 
Maritime Internationale (OMIJ; 

Considérant la Convention du 29 mars 1985 portant création de la CSRP telle qu'amendée en 
1993 notamment en ses aspeets visant le renforcement de la coopération entre ses Etats 
membres; 

Considérant que la Convention du 14 juillet 1993 relative à la Détermination des Cond.itions 
d'Accès et d'Exploitation des Ressources Halieutiques au large des côtes des Etats membres de .la 
CSki', apporte une contribution essentielle à .l'harmonisation des politiques et iégislatlons en 
matière de pêche des Etats de la sous-région ; 

lJislrewc d'adapter la Convendon du 14 juillet 199l aux ~volutions technique et Juridique 
intervenues depuis son adoption, en particulier en ce qui concerne la définition des conditions 
d'une pêche responsable, la prise en compte de J'approche éco systémique des pêches pour une 
gestion durable des ressources halieutiques et de la lutte contte la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, conformément au droit inœmational ; 

Conscients de la nécessité d'incorporer dans leurs législations nationales les dispositions de 
!'Accord de la FAO sur les MuurC$ de l'Etat du Port pour la lutte contre la pêche illicite non 
déclarée et non réglementée, adopté à Rome en novembre 2009; 

Désireux d'assurer une harmonisation efficace de leurs politiques et législations en vue d'une 
meilleure exploitation des ressources halieutiques des espaces maritimes placés sous les 

~::-===-~=~=~~.~'~ :=-=~y\ -----------=-· .. --·-· '.,.,-~,.~ ~ ---A J>aa•• .. 
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Désireux d'augmenter les bénéfices socio-économiques tirés de ia pêche paries Etats membres 
et les communautés locales de l'espac,, CSRP, en encourageant les pratiques d'une pêche durable 
soucieux de l'environnement ; 

Convaincus de la nécessité de préparer les conditions d'une in~gration à l'échelle sous
régionale des politiques et stratégies des Etats membres, en vue de promouvoir la conservation, 
la gestion et l'exploitation durable de leurs ressources halieutiques. 

Ont convenu de ce qui suit : 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES 

Article Premier: Objet 

1. La présente Convention a pour objet de réviser les dispositions de la Convention du 14 juillet 
1993 relative à la Détermination des Conditions d'Accès et d'Exploitation des ressources 
halieutiques au large des côtes des Etats membres de la CSRP. 

2. La présente Convention s'appiique à l'ensembie des zones maritimes sous juridiction des 
Etats membres de la CSRP. 

Artide 2 : Définitions 

Au sens de la présente Convention, on entend par : 

1. Approche éco .systémique des pêches ou approche par éco système : L'approche éco 
s~mique de la pêcbe est la manière d'appliquer le développement durable à la pêche. Elle 
prend appui sur les pratiques actuelles de gestion des ~cheries et reconnait plus explicitement 
l'interdépendance entre le bien-être humain et le bien•être écologique. Elle met l'accent sur la 
nécessité de maintenir en bon état ou d'améliorer les ~co systèmes et leur productivité afin que 
la production de la pêche soit maintenue ou accrue pour les générations actuelles et fulllresc 

2. Approche de précautwn: S'agissant de la gestion des p~hes, l'approche ou le prlncipe de 
précaution basée sur l'absence de données scientifiques pertinentes sur la pêche ne doit pas 
constilller un motif de non adoption ou de report de l'adoption de mesures d'aménagement des 
pêches visant à préserver les espèces ciblées et non ciblées ainsi que les espèces associées ou 
dépendantes et leur environnement 

3. Autorisation de pkhe: c'est l'acte délivré par les autorités nationales en charge des pêches 
pour permettre à un navire d'exercer l'activité de pêche dans une zone et selon des conditions 
précises. 

-·~---..-..--.· .. ·--.-.. -tf-_-_------·,.·--·-·.·,..,._---■ .. -_---........ ---~~ ,__----~-a:.-=--·-~-·· -- 1 
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4. Pêche illicite, non déclarée et non réglementée, ou pêche INN: 

4.1 «Péche illicfte »: octillltés de péche: 

• effectuées par des navires nationaux ou étrangers dans les eaux placées sous la 
juridiction d'un État, sans l'autorisation de celui-ci, ou contrevenant à ses lois et 
règlements; 

• effectuées par des navires battant pavillon d'États quJ sont parties à une organisation 
régionale compétente de gestion des pêches. ma is qui contreviennent aux mesures de 
conservation et de gestion adoptée'S par cette organisation et ayant un caractère 
contraignant pour les États, ou aux dispositions pertinentes du droit international 
applicable ; ou 

• contrevenant aux lois nationales ou aux obligations internationales, y compris celles 
contra~es par les États coopérant avec une organisation régionale de gestion des 
pêches compétente ; 

4.2 « Ptche non déclarée» : activités de pêche : 

• qui n'ont pas été déclarées, ou l'ont été de façon fallacieuse, à l'autorité nationale 
compétente, contrevenant ainsi aux lois et règlements nationaux; ou 

• entreprises dans la zone de compétence d'une organisation régionale de gestion des 
pêches compétente, qui n'ont pas été déclarées ou l'ont été de façon fallacieuse, et 
contrevenant ainsi aUll procédures de déclaration de cette organisation. 

4.3 «Piche non réglementée» : activités de pêche : 

• qui sont menées dans la zone de compétence d'une organisation régionale de gestion des 
pêches compétente par des navires sans nationalité, ou par des navires battant pavillon 
d'un État non partie à cette organîsation, ou par une entité de pêche, d'une façon non 
conforme ou contraire aux mesures de conservation et de gestion de cette organisation 
ou ; 

• qui sont menées dans des zones, ou visent des stocks pour lesquels il n'existe pas de 
mesures applicables de conservation ou de gestion, et d'une façon non conforme aux 
responsabiiités de i'État en matière de conservation des ressources bio.logiques marines 
en droit international. 

S. Mesures de conservation et de gestion : les mesures visant à conserver et gérer les 
ressources biologiques marines adoptées et appliquées de manière compatible avec les règles 
pertinentes du droit international, y compris celles reflétées dans la présente Convention. 

6. Navire de plche: Tout navire utilisé pour la pêche ou devant servir à ces fins y compris les 
navires de soutien, les navires transporteurs et tout autre navire participant directement à ces 
activités de pêche. 

7. Navires collecteurs ou de ramassage: navtres fournissant des moyens logistiques (gasoil, /J 
vivres, pièces de rechange ... ), servant de gfte et de moyen de st.ockage des produits pêchés, et ~) 

___ .__ 1 01 ___ , __ .... , __ ._.,_,, • ./ 
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d'appui à une flottille de pêche artisanale effecruant des opérations de pêche pour le compte 
d'un armateur. 

8. Navires d'appui : navires qui transportent du carburant et des vivres pour les navires de 
pêche en activité. 

9 . Navires de péche d'Et,ats non parties à la CSRP ou Etats tiers : navires de pêche battant 
pavillon d'un Etat non membre de la CSRP ou tous naVires sans nationalité. 

10. Navires-usines: navires munis des moyens de transformation, de conditionnement et de 
conseivation des produits pêchés par &es propres moyens ou par une flottille de navtres. 

11. Sous- région ou espace CSRP: l'espace couvert par les zones maritimes sous juridiction des 
Etats membres de la CSRP. 

lZ. Stocks partagés: stocks de poissons se trouvant dans les zones maritime sous juridiction de 
deux ou plusieurs Etats côtiers ou à la fois à l'intérieur de la zone maritime sous juridiction et 
dans un secteur adjacent à cette zone. 

TITRE Il: DE L'ACCES AUX RESSOURCES PAR LES NAVIRES TIERS 

Artide 3: De l'autorisation de l'accès au reliquat de la ressource 

1. Tout Etat memhre peut, conformément au droit international, autoriser l'accès des navires de 
pêche d'un Etat tiers au reliquat du volume admissible de captures dans la zone maritime sous 
sa julidictlon par le biais d'accords et autres arrangements. 

2. La durée de l'accès doit être déterminée après avis des lnstillltions de recherche de l'Etat 
membre. 

3. En tout état de cause, ces accords et autres arrangements doivent contenir des clauses 
d'adaptation à l'effort.de pêche autorisé en fonction de la disponibilité de la ressource, au regard 
du respect des prindpes de précaution et de l'approche éco systémique. 

4. De même, ces accords et autres arrangements doivent ménager les intérêts légitimes 
nationaU'X .notamment ceux des p&heurs et communautés locales vivant exclusivement ou 
essentiellement de la pêche. 

Article 4: De l'obligation de débarquement des captures 

1. Les navires des Etats tiers ont l'obligation de di!barque·r la totalité de leurs captures dans les 
ports de l'Etat membre qui a octroyé l'autorisation de pêche. 

2. Le cas échéant, des mesures appropriées peuvent être mis en place en fonction du ainte~ 
spécifique de l'Etat concerné. 

3. L'obligation de débarquement des captures procède de la nécessité de contribuer à 
l'approvisionnement des populations et des unités de transformation en produits halieutiques. 
Les Etats membres prennent les mesures incitatives appropriées en vue de faciliter et 
d'encourager le débarquement des captures dans leurs ports. 
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Article 8: Durée de validité de l'autorisation de péd!e 

1. La durée de validité de l'autorisati.on de pêche peut varier en fonction des polftiques des 
pêches des Etats membres ou des spécificités du secteur des pêches dans ces Etats. 

2. En vue d'une meilleure connaissance des prel~vements opérés dans les zones maritimes sous 
juridiction des Etats membres et d'un approvisionnement régulier des populations en produits 
halieutiques, cette durée doit tenir compte des impératifs d'une gestion responsable et durable 
des ressources halieutiques. 

Art1de 9 : Gestion et amhtagement des pêcheries 

1. Dans la mise en œuvre de leurs politiques d'aménagement et de gestion de leurs pêcheries et 
pour une meilleure conservation de la ressource, les Etats membres doivent prendre en compte : 

• la réglementation. des zones et périodes de pêche, et si nécessaire l'instauration de 
périodes de repos biologique et/ou d'aires marines protégées; 

• la protection des espèces menacées d'extinction et des juvéniles ; 

• la limitation des prises accessoires et la lutte contre les rejets en mer; 

• le respect des dispositions relatives aux engins de pêche, aux tailles et aux poids minima 
utilisés dans l'espace CSRP; 

• la régulation de l'effort de pêche ; 

• toutes autres mesures d'aménagement ou informations pertinentes. 

2. Les Etats membres privilégient la mise en place de plans d'aménagement concertés pour les 
stocks partagés. 

Artlde 10: Données et Informations sur les activité., de pêche 

1. Tout navire de pêche industrielle opérant dans les eaux sous juridiction d'un Etat membre est 
tenu de fournir les déclarations de captures consignées dans un journal de pêcha contenant les 
informations minimales prévues en AnneKe 111 à la présente Convention 

Z. S'agissant de la pêche artisanale, les Etats membres mettent en place un système fiable de 
collecte de données statistiques, en étroite collaboration avec les opérateurs impliqués dans 
cette activité à travers un formulaire contenant les Informations minimales préwes en Ann= 
rv à la présente Convention. 

Arâde 11 : Dimensions minimales des mallles des filets et autres engins de plche 
Les dimensions minimales des mailles étirées des filets et chaluts de navires de pêche artisanale 
et des navires de pêche Industrielle autorisés dans les zones maritimes sous juridiction des 
Etats membres seront précisées dans un protocole à la présente Convention. 
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Arôde 12: Prohibitions 

1. Dans l'exercice des activités de. pêche à l'intérieur des zones maritimes sous juridiction des 
Etats membres, est interdite l'utilisation des substance.~. d'engins ou de matériaux ci-aprè5 : 

• les explosifs et substances toxiques ou enivrantes, 
• le filet en mono filament en nylon, 
• le multHilamenlen nylon, 
• le filet dérivant pour la pêche Industrielle. 

2. Pour ce qui est des autres engins et méthodes de pêche dont l'utilisation est de nature à 
compromettre le respect des normes relatives à la conservation de la ressource, les Etats 
membres prennent des mesures de limitation ou d'interdiction qui s'imposent, conformément à 
leurs législations nationales et ce, sans préjudice des normes relatives aux dimensions 
minimales des mailles définies dans le protocole prévu à l'article 11 ci-dessus. 

Article 13: Immatriculation, marquage et identification des navires de p&he 
in.dustrielle 

1. L'immatriculation des navires de pêche industrielle et l'octroi du pavillon d'Etats membres 
sont soumis à l'autorisation préalable de l'autorité compétente. 

2. Le marquage et l'identification des navires de p!che sont réalisés conformément aux normes 
définies par les législations nationales, en référence aux dispositions prévues par les 
instruments juridiques internationaux pertinents. 

Article 14: Déclaration d'entrée et de sortie des rones maridmes sous juridiction dl! l'Etat 
membre 

1. Tout navire de pêche entrant ou sortant de la zone maritime sous juridiction d'un Ëtat 
membre doit communiquer, par radio ou par tout autre moyen, au service compétent de l'Etat 
membre concerné des informations sur son entrée et sa sortie de cette zone maritime. Chaque 
Etat membre peut réglementer les délais d'entrée et de sortie des zones maritimes sous 
juridictions. 

2. La déclaration est effectuée dans un délai de quarante huit ( 48) heures au molns avant 
l'entrée et à la sortie du navire de la zone maritime sous juridiction de l'Etat membre et 
comporte les informations minimales suivantes : 

• la provenance et la dœtination du navire ; 
• le positionnement au moment de la déclaration d'entrée ou de sortie; 
• la déclaration des quantités de poisson à bord par espèce ; 
• le motif de l'entrc!e et de sortie dans la zone, 

P:3 
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Article .15 : Navires de pêdle en passage inoffensif ou en transit 

Lorsqu'ils traversent la zone malitime sous Juridiction d'un Etat membre, les navires de pêche 
non autorisés à pêcher doivent avoir leurs engins de pêche arrimés pendant la durée de la 
navigation pour traverser ladite zone, 

Article 16 : Embarquement d'observateurs 

1. L'exercice effectif de la pêche, après délivrance de l'autorisation de pêche, est subordonné à 
l'tmbarque!'ftent d'au !nln.?m.um un o~rvateur dé~igné par !'adm!~f~t?"2tion !:cmpétent!i des 
pêches de l'Etat membre qui a octroy~ l'autorlsatlo11. 

2 •. L'observateur à bord du navire de pêche doit pouvoir rentrer en contact à tout moment, avec 
son administration d·ongine à chaque fois que de besoin 

3. L'observateur a pour mission de v~lifler le respect de la réglementation de la pêche et de 
collecter les informations sur les captures à bord. li a un droit d'accès à toutes les informauons 
nécessaires à l'exercice de sa mission. 

Article 17: Embarquement de marins nat1onaux 

1. I.e navire de ~che Industrielle d'un Etat tiers au.torisé à opérer dans la zone maritime sous 
juridiction d'un Etat membre est tenu d'embarquer des marins ressortissants de cet Etat 

2. Le nombre de marins nationaux à embarquer est déterminé d'un commun accord eno-e l'Etat 
du pavillon ou son représentant et l'Etat membre, ou en respect de la législation de cet Etat 
membre. 

Artlde 18; Respect des con~ntions tnœmatlonales en mattère de skurité maritime et 
~ prottttlon de renvtronnemffltmm'ln 

Les navires de pêche autorisés à opérer dans la zone maritime sous juridiction d'un Etat 
membre sont tenus de se conformer aux dispositions pertinentes des Conventions 
internationales en vigueur relatives à la sécurité maritime et à la protection de l'environnement 
marin de l'OMl ainsi qu'aux dispositions de l'Organisation internationale du Travail (OIT) sur le 
travail à la pêche (C.188, 2007). En vigueur 

Arûde 19 : Des registres des navins de pêche 

1. Chaque Etat membre tient un registre national sous format électron/que des navires de pêche 
autorisés à pêcher et des navires ayant exercé deG activités de pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée dans les zones maritimes placées sous sa juridiction. Ce registre est coordonné et 
géré par l'administration des pêches. 

2. Une base de données et d 'informations sous régionale sur les activlt.és de pêche est mise en 
pince au niveau du Secrétariat Permanent de .la CSRP Le contenu de cette base de données et 
d 'lnformadons ain.~i que les modalit.és de leur publication feront l'objet d'un protocole d'accord 
entre le Secrétatiat Permanent de la CSRP et les autorités compétentes dans chaque Etat 
membre. 
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Sous-titre Il: Dispositions spéciales applicables à la pêche artisanale 

Artide 20: Caractérisation et définition de la pêche artlsanale 

1. l.a pêche artisanale est la p!che réalisée au moyen de navires répondant à l'ensemble ou à la 
majorité des caractéristiques ci-après: 

• type de navire : non pontés, de faible puissance et/ou de petite dimension ; 
• moyens de pêche : non manipulables mécaniquement; 
• moyt'ns de propulsion : manuels, mécaniq11es ou éoliens ; 
• moyens de conservation : glace ou sel ; 
• zone de pêche proche du rivage. 

2. Cette définition esl sans préjudice des options particulières prevues par les léglslations 
nationales sur tel ou tel point en ce qui concerne la définition de la pêche artisanale. 

Artide 21: Immatriculation, Identification et marquage des navires de pêche 
artisanale 

1. Pour les navires de pêche artisanale, des normes spécifiques notamment en matière 
d"lmmatriculation, d'identification et de marquage, sont préV11es par la législation et la 
réglementation de l'Etat membre concerné. Ces normes visent à assurer notamment une 
rnellleure Identification du navire en mer et à améliorer la collecte des données relatives aux 
captures provenant de ce type de pêche. 

2. Les Etats membres instituent des registres de navires de pêche artisanale pour assurer le 
suivi des activités de pêche artisanale. 

Artide 22 : Sécurité en mer des pêcheurs artisans 

1. Les ttats membres prennent les dispositions appropriées en vue d'assurer la sécurité en mer 
des pêcheurs artisans conformément aux conventions internationales pertinentes notamment 
l'obligation d'utiliser des équipements et des matériels de sécurité tels que le gilet de sauvetage, 
balises etc .• 

2. Les Etats membres veiUent à l'utilisation effective de ces matériels. 

Artide 23: Régulation de l'accès à la piche artisanale 

Les Etats membres mettent en place un système de régulation de l'accès pour la pêche artisanale 
et conviennent des conditions minimales d'accès à cette pêche. Ce système sera défini dans un 
protocole d'application conformément à !'Article 35 de la présente Convention. 

Artide 24 : Protecrton de la ptche artisanale par les systèmes de Sulllt, Controle tt 
Survelllance des Plches(SCS) 

Les systèmes de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) des pêches relevant respectivement des 
Etats membres et de la CSRP sont renforcés en wc d'une protection accrue des zones 

•=:::•:•~•==':__•10 •' ---•~V 
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TITRE IV: DES MESURES DU RESSORT DEL 'ETAT DU PDRT ET DES MESURES DE 
LUTfE CONTRE LA PECHE ILLTC/TE, NON DECLAREE ET NON REGLEMENTEE 

(PE<JIEINN) 

Artide 25: Du renforcement de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée 

1. Les Etats membres s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de prévenir, 
contrecarrer et éliminer la ~che illicite, non déclarée et non réglementée (pêche INNl. 

2. A cet effet. ils renforcent leur coopération dans le domaine de la lutte contre la pêche INN, 
conformément au droit International. 

3. Dans ce cadre, les Etats membres: 

• organisent des opérations conjointes de surveillance; 
• allouent une proportion convenable du produ.it des amendes, transactions et 

confiscations à la promotion de l'aménagement des pêches, de la recherche et de la 
surveillance ; 

• coopèrent pour la mise en place d'un programme sous-régional de formation et de 
renforcement des compétences des cadres, des observateurs et des agents de 
surveiilance ; 

• lmmobiltsent et facilitent le retour de tout navire ayant commis une infraction dans la 
zone maritime sous juridiction d'un autre Et.at membre_ 

Arfide 26: Désignation des ports habilith à recevoir les navires de pêche des Et.ats 
tiers 

1. Les Etats membres désignent les ports dans lesquels les navires de pêche des Etats tiers font 
escale. 

2. Ces ports sont choisis sur la base de leu.r capacité technique à permettre l'inspection des 
navires de pêche des Etats tiers. Les autorités compétentes de chaque Etat membre procèdent à 
des inspections périodiques de ces navires. 

3. Les ports désignés doivent, dans la mesure du possible, permettre les contrôles prêvus par les 
dispositions des conventions internationales relatives au contrôle des navires par l'Etat du port. 
4. Les navires de pêche des Etats tiers ne sont autorisés à accéder aux services portuaires et à 
réaliser des opérations de débarquement ou de transbordement que dans les ports désJgnés. 

5. La liste desdlts ports est communiquée au Secrétariat Permanent de la CSRP. 

Artide 27: lnfonnatlons à fournir par Tes navires de pêche étrangers avant leur 
arrivée au port 

1. Les navires de pêche des Etats tiers sont tenus de notifier au préalable leur arrivée au port et 
de fournir les lnforrnatlons requises par la réglementation de l'Etat du port en particulier: " 

~-•-- r ---,-•-11 : •-......,.• ~~ ,__ .. ________ • ., _____ • , __ (CSV')- ~ 1/ 
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• le nom et les caractéristiques t.echniques du navire, 
• la Oes) ratson(s) motivant son entrée au port, 
• le cas échéant, les quantités des produits halieutiques à débarquer, 
• les dates probables d'entrée et de sortie du port. 

z. Sans préjudice du droit int.ernational, les informations ci-dessus doivent ~tre communiquées 
au moins quarante huit ( 48) heures à l'avance. 

3. Dés l'arrivée au port. le journal de pêche contenant les infonnations minimales prévues en 
Annexe ll/ à la présente Convention, paraphé et signé, est mis à la disposition des inspecteurs et 
contrôleurs des pêches ainsi qu'à toute autorité habilitée à cet effet dans le cadre du contrôle des 
navires par l'Etat du port. 

Ardde 28: Informations à fournir par les navires exerçant des activités connexes à la 
pêche avant leur arrivée au port 

1. Les navires qui exercent des actlvités connexes à la pêche sont tenus de notifier au préalable 
leur a.rrlvée au port et de fournir les informations requises par l'Etat du port, en particulier : 

• le motif de ia rentrée au port (transbordement, ravitaillement. etc.), 
• les quantités de poissons à bord, à rransborder ou embarquer, 
• la nature et les quantttt\s des produits d'avitaillement, 
• la date d'entrée et la durée du séjour. 

:Z. Ces informations doivent être communiquées au moins quarante huit heures (48) heu:re5 à 
l'avance. Toutefois, l'Etat peut réglementer les délais pour communiquer ces informations. 

Artlde 29: Refus d'entrée, de débarquement, de transbordement, autres services 
portuaires et conjfscation des captures aux navires de piche INN 

1. L'entrée dans l'Etat du port sera refusée aux navires ayant pratiqué ou été suspectés d'avoir 
pratiqué ou soutenu des activités de pêche INN. 

Z. Le débarquement et Je transbordement des captures ne seront pas autorisés aux navires qui 
ont falt ou ont soutenu des activités de pêche illicite , non déclarée et non réglementée à 
l'intérieur ou en dehors des eaux placées sous juridiction de l'Etat du port L'utilisation des 
services portuaires leur sera également refusée; 

3. En cas d'accostage au port d'un navire qui a fait ou a soutenu des sctivités de pêche INN. les 
captures devront être confisquées en faveur de l'Etat où ces captures ont été {al tes ; 

4. Les mesures prévues au paragraphe ci-dessus seront notifiées au Secrétariat Permanent de la 
CSRP, aux Etats membres et à l'Etat du pavillon. 

Article 30: Péche au-delà des zones maritimes sous Juridiction de l'Etat du pavillon 

Les Etats membres veillent à œ que res navires battant leur pavillon ne pratiquent la pêche au-

~==~:= ••-~===•~:aa-.:=~~ -----~~a:..-=-· .. ---., . --(Ca')· 
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TITRE V: DES INFRACTIONS ET SANC110NS 

Article 31 : Infractions et sanctions 
1. Les infractions ci-dessous énumérées doivent être intégrées dans les législations nationales 
des Etats membres. Il s'agit: 

• de la pêche sans autorisation ; 
• de la fausse déclaration ou de la non déclaration des captures ; 
• du non-respect des dimensions minimales des mailles; 
• du non embarquement d"observateurs ; 
• du non embarquement de marins nationaux; 
• du refus de communication des entrées et sorties des navires de la zone maritime sous 

juridiction de l'Etat membre; 
• de la non communication des informatfons par les navires de pêche d'Etats tiers à leur 

arrivée au port, du pian indicatif de pêche, de la zone d'évolution et de la position; 
• du non-respect des normes relatives à l'immatriculation et au marquage des navires de 

pêche; 
• de l'exercice ou du soutien aux activités de pêche INN. 
• de la pêche d'individus immature& ; 
• de l'utilisatfon de produits toxiques et d'explosifs. 
• de la pêche en zone ou période interdite; 
• de l'obstruction de mailles ; 
• de caplllre, de détention, du débarquement, du. transbordement et de la vente 

d'espèce(s) prohibée(s); 
• de pêche non autorisée hors des eaux sous la juridiction de l'Etat du pavillon ; 
• de fausse déclaration sur les car~risliques physiques du navire. sur le type de pêche 

ou sur l'espèce cible ; 
• de pêche aux moyens d'engins de pêche ou de substances prohibées; 
• du non-respect des ltlCSUres d'aménagement afférentes au repos biologique, aux aires 

marines protégées, aux frayères et habitats sensibles. 

2. En cas de répétition des Infractions ci-dessus dans l'un des Etaœ membres, le retrait de la 
licence de pêche ou des pénalités accrues, sans préjudice des sanctions prévues par la législation 
interne, sera prononcé. 

Artide 32: Récidive 

1.. Tout navire récidiviste, au regard de la législation de l'Etat membre oÎl la sanction définitive a 
été prononcée, est interdit d'activités de pêche pendant une période d'une année dans 
l'ensemble des zones maritimes sous juridiction des Etats membres, à compter de la date à 
laquelle la récidive a été retenue à son encontre, co.nfonnément au paragraphe 2. 

2. Cette interdiction est notifiée aux différents Etats membres par le Président en exercice de la 
Conférence des Ministres, sur proposition dilment justifiée du Secrétaire Permanent de la CSRP. 
Le navire, objet de l'interdiction est obligatoirement inscrit aux registres prévus aux Articles 19 
et 21 ci-dessus. 
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3. La notification à l'armateur ou à son représentant est faite par les autorités de l'Etat où la 
récidive a été constatée. 

TITRE VI ; DISPOSITIONS FINALES 

Artide 33: Saisine du Tribunal in~rnational du Droit de la Mer pour Avis consultatif 

La Conférence des Mintso·es de la CSRP peut habiliter le Secrétaire Permanent de la CSRP à 
porter une question juridique déterminée devant I.e Tribunal international du Droit d.e la Mer 
pour avis consultatif. 

Artlde 34 : Règlement des différends 

1. Tout différend portant sur l'interprétation ou l'application des dispositions de la présente 
Convention est porté devant la Conférence des Ministres de la CSRP. 

2. Le différend est réglé à l'amiable par voie de conciliation, de médiation 011 d'arbitrage. 

3. Tout différend entre les Etats membres portant sur l'interprétation ou l'application des 
dispositions de la présente Convention, qui ne peut être réglé selon les procédures ci-dessus, 
pourra, à la demande de l'une des parties, être soumis au Tribunal International du Droit de la 
Mer. 

Arttde 35 : Protocoks d'applicution 

Des protocoles additionnels précisent en tant que de besoin les mesures de gestion et de 
conservation applicables. 

Article 36 : Annexes 

Les annexes à la présente Convention en font partie intégrante. 

Artide 37: R~vtslon de la Convention 

1. La présente Convention peut être révisée par la Conférence des Ministres de la CSRP à la 
demande d'au moins trois Etats membres. 

Z. Toute demande de modification doit être motivée et adressée au Président en exercice de la 
Conférence des Ministres de la CSRP. 

Ardde38:Dlnondatlon 

i. Un Etat membre peut dénoncer la présente Convention, par voie de notification écrite 
adressée au Présîdent en exercice de la Conférence des Ministres de la CSRP, et indiquer les 
motifs de la dénonciation. Celle-ci prend effet six mois après la date de réception de la 
notification, à moins qu'elle ne prévoie une date ultérieure. 

2. Les obligations et engagements nés de l'application de la présente Convention cessent à 
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Artlde 39 : Signature de la Convention 

La présenœ Convention sera signée par les Ministres chargés des pêches des Etats membres. 

Article 40 : Entrée en vigueur 
La présente Convention entre en vigueur le centième jour qui suit la date de signature de tous 
les Etats membres. 

Article 41 : Abrogation des texœs antérieurs contraires 

La présente Convention abroge et remplace la Convention du H juillet 1993 relative à la 
Détennination des Conditions d'Accès et d'E>cpioitltion des ressources haiieutiques au large des 
côtes des Etats membres. 

Fait à Dakar le 08 juin 2012, en langues anglaise et fran~ise. 

Les versions arabe et portugaise de la p~sente Convention seront disponibles au plus 
tard le 31 juillet 2012. Les quatre (4) versions font fol. 

EN FOI DE QUOI, LES PlENIPOfiNTIAIRES SOUSSIGNES, D0MENT AUTORJSES A CET 
EFFET, ONT SIGNE LA PRESENTE CONVENTION : 

r , M<russa CONDE 

Pour le Goüvernemelit de là Répübliqùe 
de Gambie 

Hon. Kebba TOIJRAY 

=t.Wi . -
Pour le Gouverneme~t de République 

deGul8•BI u "-._ / 

~ -1N¾-
S.E Mo 1eur Oscar BALDE 
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Pour le Gouvernement de la République de Sierra Léone 

Hon. Mrs Ferehmusu KONTEH 

' 
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ANNEXEI 

INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER. DANS LES DEMANDES D'A.UTORJSATTONS DE 
PtCIIE 

r- (A) INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER DANS LES 
DEMANDES D'AUTORISATIONS DE PtCHE INDUSTRIELLE 

Partie réservfc à. l'aclministration Observations 

Nationalité : .. .................................... . 

Numéro de l'autorisation de pêche : 

Date de signature : ..................... ........ . 

Date de délivrance : ..... ............ ........... .. 

-~---_--.-.. -_--,-tf-.. -,-.-.-__ ---_--_-_·.,---_-_---........ --..,_~Q 
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DEMANDEUR 

Raison Sociale : 

Numéro Identification de la société 

Numéro du. registre de commerce: 

Prénom et Nom du responsable: 

Date et lieu de naissance : 

Profession : 

Numéro du compte contribuable : 

Adresse: 

Téléphone : Email : 

Nombre d'employés: Permanents : Temporaires: 

Nom et adresse du consignataire : 

Chiffre d'affaires annuel: 

NAVIRE 
Type de navire : Numéro d'immatriculation : 

Nouveau nom : Ancien nom : 1 

Date et lieu de construction : 

Nationalité d'origine : 

Date de prise de pavillon .. .. ·- : 

Provisoire : Délai accordé : Définitif : 

Longueur : Largeur Creux : 

Nature du matériau de construction : Tlrantd'cau : 

Marque du moteur principal : Type: Puissance en 0/: 

Hélice : Fixe r-l Variable : 11 Tuyère: r7 
Vit.esse de transit : 

Indicatif d'appel : Fréquence d'appel : 

Liste des moyens de navigation, de détection et de transmission : 

Radar ,-, Echo-sondeur, sonar r7 Radio VHF r7 
Navig. Satellite Sondeur corde de dos Radio HF, BLU r7 
Pilote automatique r-7 (Netsound) r7 Télex r7 
Traceur de route Qscanmar D 
Autres : 
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Nombre de marins : Nationaux : ............... Etrangers : ....... .......... . 

MODE DE CONSERVATION -
Glace CJ Glace de réfrigération c=:]au de mer réfrigérée l J 
Congélation : en saumure L_J à sec L__j 

Puissance frigorifique totale (F.G) : 

Capacité de congélation par 24 heures en tonnes: 

Capacité de cales : 

TYPE DE PECHE 

A - Pêche démersale c6tière 

Option de pkhe 

Option crevette Option poisson et céphalopode Option palangre de fond 

D D D 

Type d'engins: chalut à poissonc::J chalut à crevetteLJ palangre de fond D 
1 - Longueur du chalut : ............. Longueur de corde de dos : ......... ........... . 

Ouverture des mailles à la poche ......... Aux ailes .. ............ --

2 - Longueur de la ligne : .... ....... - Nombre d'hameçons : ............... . 
Nombre de li"""" : ............ ... .. Ta!lles des hamecons : ..... ........ .. 

B - Pêche démersale wofonde 
Option de pêche 
Option crevette CJ Option poisson CJ Option palangre de fond 

Option casiers à langouste rose LJ Option casiers à crabe profond 

CJ 
D 

Type d'engins : chalut à creve chalut à poisson palangre de fond 

casiers à crabe rofond D casiers à lan uste rose c::J 
1 - Longueur du chalut : ............ . Longueur de corde de dos: .... ...... .......... . 

Ouverture des mailles à la poche ....... .. Au.x aile5 .......... .... _ 

2 - Longueur de la ligne : ............ . Nombre d'hameçons : ...... ... ... .. . 
Nombre de lignes : .. ............. .. Tailles des hameçons : ............. .. 

3 - Nombre de casiers : .......... .. ............. Matériau : ....................... ... _ 
Longueur (diamètre de base): Largeur (diamètre supérieur): .............. -
Diamètre des entrées : .................... _ Ouverture maille : 
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C - Pêche Pélagique côtière 

Option de pêche 

Option senneur D Option chalutier D 

Type d'engin : chalut pélagique D Senne D 
1 - Longueur du chalut: ···········- Longueur de corde de dos : .... ............ . . 

Ouverture des mailles à poche .... ....... . 

2 - Longueur de la senne : .. ..........• Chute de la senne : ....... .......• 
Dimensions des mailles (étirées) : ..... ... ....... . 

D- Pêche Pélagique hauturière 

Option de pêche 

Option senneur Option ::.inneur ( 1 

Option palangrier (tnon] D Option palangricr ( espadon J 

Type d'engin : Se11ne D canne D Palangre de surfaae D 
1 - Longueur de la senne : ...........•. Chute de la senne : ........ .. ....• 

Dimensions des mailles (étirées) : 

2 - Nombre de cannes : ··· ·········· ·-

3 - Palangre·: 
Longueur de la ligne : ..............•. Nombre d'hameçollli : ······· ····-
Nombre de lignes : ........ ... ....... . îaille des hameçons : ............. . 
Nombre de cuves : ... .... .......... ... . Capacité en tonnes : .............. . 

CJ 
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1- (B) INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER DANS LES 
DEMANDES D'AUTORISATION DE PtCHE ARTISANALE 

Validité 2 
1 

·-
3 4 

Pays d'origine .................... .......... .. 
Débarcadère .. _ : ........................... . 

Port d'attache : ................................ . 
Prénom (s) et nom du propriétaire : ........ . 

Raison sociale : .... .......................... . 
l'rofession : ..... .............................. . 
Adresse : .. ....... ............................. . 
Nom du navire: .... ................. . 
Numéro Immatriculation : .......... ........ . 
Année de construction: .................... . . 

Matériau : 
bois c, aluminium o fibre de verre o 
autres à préciser : .......................... . 

Dimensions : 
Longueur ..... -largeur ..... -creux , ..... . 

Nombre de pêcheurs à bord ............... . .. 
N" : ..................... / 

--• .. ,---•m,ts: --.-...• ,__.,..___ _ __ .,. __ ,\, __ ((:$111',. 

. --
Pqe23 
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Rame o Voile o Moteur o 

Si moteur hors bord : 
moteur principal □ moteur auxiliaire □ 

Marque : . .. .. . ..... marque : ........... .. 
puissance : ........ . Pu.issance : ........ -

in bord 0 

Marque ........... ......... . . 

Puissance .......... ..... .... .. 

Catégorie de pêche : 

A 
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ANNEXE Il 

INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER DANS LES A 1/TORISA TIONS DE PtCHE' 

II· (A) lNFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER DANS LES 
AUTORISATIONS DE PtCHE INDUSTRIELLE 

Partie réservée à l'administr:itlon Obser,ations 

N alionalité : ....... ..... .. .......... .............. . 

Numéro de l'autorisation de pêche : 

Date de signature : ........ .................. ... . 

Date de délivrance : .......... ...... ............. . 
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DEMANDEUR 

Raison Sociale : 

Numéro Identification de la société 

Numéro du registre de commerce : 

Prénom et Nom du responsable ; 

Date et lieu de naissance : 

Profession ; 

Numéro du compte contribuable ; 

Adresse : 

Téléphone ; Email: 

Nombre d'employés, Permanents ; Temporaires: 

Nom et adresse du consignataire ; 

Chiffre d'affaires annuel; 

NOM OU RAISON SOCIALE DU REPRESENTANT LOCAL 
ADRESSE : 

NAVIRE 
Type de navire : Numéro d'immatriculation : 

Nouveau nom : Ancien nom: 

Date et lieu de construction : 

Nationalité d'origine ; 

Date de prise de pavillon ·····- : 

Provisoire : Délai accordé : Définitif: 

Longueur : Largeur Creux : 

Nature du matériau de construction : Tirant d'eau : 

Marque du moteur principal : Type; Puissance en 0/ : 

Hélice: Fixe r-lVanable : r-7 Tuyère: 

Vitesse de transit : 

Indicatif d'appel: Fréquence d'appel : 

Liste des moyens de navigation, de Mtection et de transmission : 

Radar r-, &:ho-sondeur, sonar r7 RadloVHF 

Navlg. Satellite r7 Sondeur corde de dos Radio HF, BLU 

Pilote automatique 1 7 (Netsound) 1 -7 Télex 

Traceur de route r7 Scanmar [ 7 
Autres : 

r7 

r7 

17 
r 7 

--· .. - 1 ---,.-.. .,,, --..-..• - .... ---y---· .. --.._,._ .. _(Cm/',. •au 
Pari, 26 

\ ~~C-~ 
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Nombre de marins: Nationaux : ............... Etrangers : ................. . 

MODE DE CONSERVATION 
Glace 1 1 Glace de réfrigération CJ En e.1u de mer réfrigérée C] 
Congélation : en saumure C7 à sec L ___J 

Capacité de congélation par 24 heures en tonnes : 

Capacité de ca les : 

TYPES DE PECHE 
A - Pêche démersale côtière 

Option de pêche 

Option crevette D Option poisson et céphalopode CJ Option palangre de fond D 

Type d'engins: chalut à poissorC] chalut à crevette CJ palangre de fond D 
1 - Longueur du chalut: ...... ......• Longueur de corde de dos : .......... .......... . 

Ouverture des mailles à la poche ... .. .... Aux ailes .............. •••..• 

2 - Longueur de la ligne : ...... ...... . Nombre d'hameçons : ........ ...... . 
Nombre de lignes : ................ . 'l'ailles des hameçons : ..... ......... . 

B - Pêche démersale orofonde 
Option de pêche 

Option crevette CJ Option poisson CJ Option palangre de fond 

Option casiers à langouste rose CJ Option casiers à crabe profond 

D 
D 

Typr d'engins : chalut à crevette CJ chalut à poissonCJ palangre de fond D 
casiers à crabe profond CJ casiers à langouste rose D 

1 - Longueur du chalut: .............. Longueur de corde de dos : ........ ........ .... • 
Ouverture des mailles à la poche ... ...... Aux ailes .......... ... ... _ .. 

2 - Longueur de la ligne : .......... . _ Nombre d'hameçons : ..... .. .......• 
Nombre de lignes : .. ... .........•.. 'l'ailles des hameçons : .............. . 

3 - Nombre de casiers : .. .. .... ...... .. ....... .. Matl!riau : ............ ............... . 
Longueur (diamètre de base): Largeur (diamètre supérieur) : ............... . 
Diamètre des entrées: .................... - Ouverture (maille) : 

__ ... _ -----"'"··· 1 __ ......_,_. ~----~---•---•br r --ft:slll"JJâlnZ 

Pa,e %7 

~ ~ -f-C--~ \ 
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Option de pêche 

Option senneur D 

C - Pêche Pélagique côtière 

Option chalutier 

Type d'engin : chalut pélagique Senne D 
1 - Longueur du chalut : ........... _ Longueur de corde de dos : .. .. ............ .. 

Ouverture des mailles à poche .......... .. 

2 - Longueur de la senne : ..... ........ Chute de la senne : ...... ........ . 
Dimensions des mailles (étirées) : ......... ..... -

D - Pêche Pélagique hauturière 

Option de pêche 

O~ticn se:1ncur t 1 ûption canneur D 

Option palangrier (thon) D Option palangrier (espadon) 

Type d'engin : Senne□ can.nc D Palangre de surface 

1 - Longueur de la senne : .. ......... .. . Chute de la scl1Jlc : ........ .. .. .. . 
Dimensions des mailles ( étirées) : 

2 - Nombre de cannes : .... .......... _ 

3 - Palangre : 
Longueur de la ligne : ....... ...... .. . Nombre d'hameçons : ............ . 
Nombre de lignes : .................. .. Taille des hameçons : ............. .. 
Nombre de cuves : .................... . Capacité en tonnes : .............. . 

D 

~ ............... : .« .c..Mlal ............. â4"E .................. ----y•--•~--•b •-ft2rJ,-:au 

P .. •28 
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Il·(B) INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER DANS LES 
AUTORISATIONS DE PtCHE ARTISANALE 

Pays d'origine ... .............. ... .......... . 
Débarcadère .... : ...... .................... _ 
Port d'attache : ....... ... .................... .. . 

Prénom ( s) et nom du propriétaire : .. .. .... . 

Raison sociale : .. .. ............... .... ...... . .. 
Profession : .. ..... ..... .. ................ ..... . 
Adresse : ...... ..................... ........... .. 
Nom de I': ........ ..... .... .... . 
Numéro Immatriculation : ............... ... . 
Année de construction : .. .... ............... . 
Autorisation de pêche N° : ... .. ............ ... . 

Matériau : 
bois a aluminium o fibre de verre o 
autres .1 préciser : .... ..... .......... .... ... _ .. 

Dimensions : 
Longueur .. ...... largeur ...... . creux ...... . 
catégorie de pêche : 
Nombre de ptcheurs à bord ................ .. 

MOYENS DE PROPULSION 
Rame o Voile □ Moœur □ 

Si moteur hors bord : 
moteur principal □ moteur auxiliaire o 
mal'qU!! : ..... . ....... marque : ....... .... -
puissal\Ce : ... ..... . Puissance : ...... .. . .. 

in bord a 

Marque .. .................. -

Puissance .............. .. ... .. 
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ANNEXE Ill 

INFORMAT10NS MTNIMAI.ES DEVANT FIGURER DANS UN JOURNAL DE PlCHE OU DE BORD 

Nom du navire 

Nationalité 

N° de l'autorisation de ~che : 

Durée de la marée 

t DONNEES IQURNALlERES (lour .... Mois ... .Année .... ) 

2 DONNES RELATIVES AUX CALEES DES ENGINS 
Heure .. ..... ........ ............. ...... . 

• Position .............................. . 
Profondeur .............. ....... ..... . 

3 DONNEES RELATIVES A LAYIREE DES ENGINS 
Heure ....... ..... .................... -

• Position ............................... .. 
Profondeur ............................. . 

4 OBSERVATIONS PARTICULIERES 
- Espèces cibles ......................... .. 
• Rejet .............. ..... ................ . 

Le capitaine du Navire 
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ANNEXE IV 

INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR UNH FICHE DE COLLECTE DE DONNEES 

ll\lFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR UNE FICHE DE COLLECTE DE DONNEES POUR 
LA PECHE JNDUn'RIELLE 

Caractéristiques de la mission 
CODE MISSION : JNl>ICATIP RADIO: DATE DEBUT l>ATE FIN: NOMBRE OBSl!RVATEURS: 

PEC!l!;!ltl!: QIJSRllVA 'l'llV_R _ :t , PJl!iE_RVATEll_R. :?_: OBsgtv_ ... Tj!JJJ\ :! : 

Caractéristique de la station 
N"STA'l'ION DATE' HEVIIE Début MIT/TVDE: Difbut WNGl'IVIJE: Début CA/>:Début Etat de la mer : Peu agitée 

Pin Fin Fin Pin Agitée 
Très agitée 

• V Vf'Ni'SSE' mini nd l'RDFONDEUR Pliage m NIVEAUCHALUTAGlî mini nd OUVERTURE CHALUT VER m 
Maxi nd virage m maxi nd HOR m 

ENGIN, MAILLE: Tl!MPEftA'l"UllE: "C CAPTURE TOTALE: lt:a POIDS ECHAlll'nLLOlll: kJZ 

COMPOSITION EN ESPECES ET MENSURATIONS 
ESPECES ECHANTILLON* ECHANTJLON MESURE MENSURATION 
llom Jrl'AT % Poids Poids Tànl••/oolds IT DlSTlllBUTION 

C/-./F KG KH Cm/s Class. 1 Tot" 
Nbr, 
Class. Tot 
Nbr. 
Class. Tot 
Nbr. 
Class. Tot 
Nbr. 
Class, Tot 
Nbr. 
Cl1tU. Tot I "'~ -----··----·-·----·---------·· ~) v-'__,. Com-lonSou,•Rl/ll011alo""6-(C$1U'1• /ulflZQtZ 

P ... 31 

< 
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IV•{B} INFORMATIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR UNE FICHE DE COLLECTE DE DONNEES POUR 
LA PECHE ARTISANALE 

!Enquête Retour de Mer : un retour j Date: bJ:d ,,.,J j 2 j~ 1 ! 
Zone 1 1 Base/site I l Point de 1 1 
d'enquête:~------~ de pêche:,_ _______ ~ débarq. ' '---------~ 

Heure déb.rn [I] N° enquête de retour D Heure de [□ Heure duDJ 
sesrion : H , fin: H (au sein de la session) : l'enquête: H Retour : H 

• ' t1 d t' barcation principale: 

1 
Port 
d'attache: 

Type d'embarcation: Opir. bois Clpir.plustique Opir.alumin. Opir.acier 

ca111>t CJyed1i_~ Jltanc:lle/a-mllre Cl_b11_t.,_ar_~aJ1al_Ona1Ld~~rnb_arc:ation 

Longueur totale : j l l m .Puissance DJ CV 
moteur: 

Utilisation d'une 
embarc. annexe ? OniLI 

Caractéristiques générales de la sortie : 

Date (1aî ei I Heure départ en 
mer: mer (si ce iour)=D]H 

· r mois 

Lieu départ en sortie: d'ki□ d'ailleursO 

Soît[DJ de mer 

( ou mH de mer 
Si plusieurs sorties m 

.1Q!JL cocher□ 
~i sortie de « pêche ge iour »>,....... ________ __, 

(dans ce demier cas, préciser~ h 
Affrêtée: 

OuiLI Non□ 
Effectif [D 
équipage: 

Quantité ~, --.-1 ~1-.! Q:ntité Type carburant : 
glace util.: :W1':;I ! 1 1 E~sence□ ~ 

l),IJ,l1IA., tm prvdalt déb""l"é : <24 bl'.:I 24 h à 47 hc:J si plus: L_j_JJ 

~ 
con....ua.. ",..lfflivoâlloD,ltum-ntluC,md/tl.,,.,.,lnfm«l•d--•etd'Ex,lol-and#rououn:o,ft-UffqunA/1-tlu/lO-mttrltlm••,.,..Jurl_,.,.,,.,_m•mbtffds/tf 

) ~ 
r:omm1,., • .,, • .,..a1g1m""'"""Hc,- (CSRPJ• 

Jr,lallOl/l 

Paie,3':.J 

------
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Quantité de produit débarqué : non nune□ nulle□ si nulle i \)ourquoi (ci-dessous): 

Avarie/ problème matériel □ Pose d'engin seulement •••••.•. □ MétMlmerO 

Abandon car pas de poisson□ Abandon car problème humain□ AutreO 

Si gon nulle: or!Jlne du produit débarqué (plusieurs réponses possibles): 

Piché par embarcation elle-më-0 Col~ris PA□ Collecté auprès PICJ 

P~cbé par l'embarcation avec un groupeCJ de autres embarcations f~e même type de 

,Caractéri.vtiques des actions durant la sortie : Direction demi ère zone de pêche : Temps de route: 

~ Nbre jours de pêehe effectifs : [IJ, Au: NordCJ ouertO Snd0 Est O Durée: o=JH 

- ~~~~h d_~1~nes à la c6t0 au lar&e( :. 10 knfil Occur. rejetsC Occur, transboNl,vers tiersCJ 

-~ 

~ 

~) r-
~ 
0-----

ua:; JA-"o" e VJS:t ees : 

!':::~tées: r-jz_t_: --------~IJZ2: l!Z3: 1 

Nom d'engin utilisé Princ./Sec. Nhm c•="'érist. Taille Wl"'" INbre en.,ins/nbre nn<lrat N•mn"" dèolniem 

Caractérlstlt1ul/!tl de, lotsdéb. 'f'aués: 
tuUf'fll'U5, '" "'"'" BI "'"V" .,., 

,_ 
1•-w· ae •a•- ~-·· taxon (en poids par rapport au ,Ominante, Jndiv. 

N" Type de contenant t'Oras 01 uu,u ,a,ue<1œ111 Cffi/ 
lot d'unités (kg) 0 

nom du taxon % i~ ! ~ ,, 
- --·-·•··- ' •·-•··-···· -- -··· .. _ ... -----------~ L- ···-•·· ' --- -··-· --·----~-- ---· 

-·•-o,-•-· -- ·--· 
--•--- -~--•••-SS--•-"-.. --~-------- ·~------..,----~ ·------~~----

__ ,.,..,_.,,,àlaD-wc.iutlU.,,.lll-d'At:<trot~---,...,,...,._à,__,,.._m __ ,.,_,, .. ___ "' 

~ 
--·11-.,0,,,rlt,dtu-(CSIIPJ• 

/IJJnJIOIZ 
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~ ··-·····•·--·•-·t r-·--···t =····---__ J ----11111~:~ 
-·· --··- --·---- --··---·• ·-·•- ·· - } . . . . . ~ 

1---1 ... ..... .. .. ... .. ... .. . ... ... ... - . - - .. I- •-·····-·-+· ....... . ·- ·--·~·-•···--·· ······- •.. ., • .. 

~ 

~ 
-···-- ·- - · · --· -4----·-1--···-··· ··--1------

1---' -----+-·---!---- ---··•--- - ------ ·-·--- 1 1 1 1 1 ··--

"••-··------··••---·1-··--·----··-·--····-·- -~ 

Total: 

Mesures d'indivitlus échantillonnés dans les lots · ~ 
N°Lot Taxon Taille (cm) N° lot Taxon Taille (cm) 

~ 

~* 
> 

eon .... 11on re/arlw41nl>41or"'l'"'llondnt:ond""'"'"''",_,.,d_fltnitplo_,,,,._,.,.,,,,,....,.ldtftdlq_4nlldrlttlr._ __ """,,,__,,,,.._.__dt/o 
Ci>111mtMl•n So111•t14'~nalo ,,_ _ (CSlll')· 
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